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CIRCULAIRE 

Bruxelles, le 20 février 1897. 

MONSIEUR , 

Un Congrès international des habitations à bon marché se tiendra 
à Bruxelles, du 23 au 25 juillet 1897. Il fera suite aux Congrès de 
Paris (1889), d'Anvers (1894) et de Bordeaux (1895). 

Les discussions importantes et brillantes qui ont eu lieu dans ces 
différentes assemblées, ont exercé la plus heureuse influence sur le 
développement de la législation et des œuvres qui se rattachent à la 
question des logements ouvriers. Des hommes d'une compétence 
exceptionnelle sont venus y apporter, les uns, le résultat de leurs 
études, les autres, le fruit de leur expérience ; les lois et les œuvres 
existantes ou projetées ont été discutées avec une entière liberté et 
dans un esprit strictement scientifique. 

Les solutions adoptées ou proposées, qu'elles soient dues aux 
pouvoirs publics ou à l'initiative privée, ne laissent pas de présenter 
encore des incertitudes ou des lacunes, et il est permis d'en espérer 
le perfectionnement. 

S'il n'y a guère de divergences en ce qui concerne le but à 
atteindre, l'accord est loin d'être établi sur les moyens auxquels il 
y a lieu de recourir. Là même où, depuis plusieurs années déjà, 
on est arrivé à la réalisation de théories préconisées, des difficultés 
inattendues surgissent et préoccupent vivement ceux qui ont à cœur 
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de contribuer au progrès de l'œuvre utile que nous venons recom-
mander ii votre attention. 

C'est sur ces intéressantes questions, les unes neuves, les autres 
imparfaitement élucidées, que le Congrès de 1897 a pour but d'ap-
porter quelque lumière. 

Nous faisons appel, à cet effet, à toutes les bonnes volontés, 
tous les dévouements, et nous ne doutons point du concours de ceux 
qui consacrent leur activité, leur science ou leur fortune à l'amélio-
ration du sort des travailleurs. 

Nous comptons en conséquence sur votre participation au Con-
grès, et nous vous prions de vouloir bien nous renvoyer, revêtu de 
votre signature, le bulletin d'adhésion que vous trouverez ci-joint. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'assurance de notre considération la 
plus distinguée. 

Pouit LE COMITÉ D'ORGANISATION : 

Le Secrétaire général, Le Président, 

J. DUBOIS. A. BEEBNAEBT. 

A V I S 

Le Congrès aura lieu à Bruxelles, du 25 au 2d juillet 1897. Il sera 
ultérieurement donné avis des noms des rapporteurs, ainsi que du 
programme détaillé des trois journées du Congrès. 

MM. les Adhérents sont priés de vouloir bien remplir le 
Bulletin de souscription ci-joint, et de l 'adresser le plus tôt 
possible, accompagné du montant de leur cotisation, à 
M. DUBOIS, secréta ire général du Comité d'organisation, 
rue Latérale , 2, à Bruxel les . 

Le minimum de la cotisation des participants est fixé à DIX 
FRANCS. 
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PROGRAMME DES QUESTIONS 

I- — Y a-t-il lieu pour les pouvoirs et les établissements publics, 
ou pour certains d'entre eux : 

a. De faire construire eux-mêmes des habitations à bon marché 
dans le but de les louer ou de les vendre aux ouvriers ou ii d'autres 
personnes à revenus modestes (employés, etc.)? 

b D'intervenir en faveur de la construction d'habitations à bon 
marché (exonérations de taxes, cessions de terrain, gratuité de 
services publics, souscription d'actions ou d'obligations, primes ou 
subsides, etc.)? 

II. — En cas de transformation par expropriation d'un quartier 
dans une commune, convient-il d'obliger l'expropriant à remplacer 
par de nouvelles habitations à bon marché celles supprimées par 
suite de l'expropriation? 

III. — Y a-t-il lieu d'appliquer dans la législation relative aux 
habitations il bon marché des mesures restrictives en ce qui con-
cerne la cession, la saisie et le partage? Dans l'affirmative, quelles 
seraient ces mesures ? 

IV. — Y a-t-il lieu d'introduire l'application des principes de 
1' « Act Torrens » aux mutations et aux prêts concernant les habita-
tions à bon marché? 

V. — Y a-t-il lieu pour les pouvoirs publics d'organiser un 
inspectorat des logements à bon marché? Sous quelle forme? 

VI. — Quelles sont les mesures pratiques à recommander 
pour établir une enquête statistique permanente sur la situation 
hygiénique des habitations ouvrières? 

§ 2. Quels sont les éléments essentiels d'un questionnaire type 
devant servir de base aux enquêtes afin qu'elles puissent être com-
parées entre elles? 

VII. — Quelles sont les règles générales (techniques, hygiéniques, 
financières, etc.) qu'il convient d'adopter dans les grandes agglomé-
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rations, pour la construction de logements à bon marché, destinés 
à être occupés par plusieurs familles? 

VIII. — Quelles règles générales faut-il recommander pour les 
dispositions à adopter quant aux habitations isolées dans les com-
munes de moindre importance, et spécialement dans les communes 
rurales? 

IX. — Quelle forme faut-il recommander pour les sociétés de 
construction ou de crédit relatives aux habitations à bon marché 
(forme coopérative, anonyme, mutualiste, d'utilité publique, etc.)? 

X. — § 1. Convient-il que la propriété de l'habitation reste au 
constructeur ou qu'elle passe à l'occupant? Dans quels cas et à 
quelles conditions? 

§ Est-il préférable de transférer la propriété de l 'immeuble à 
l'occupant à son entrée en jouissance ou seulement lors du payement 
de la dernière annuité? Envisager la question aux points de vue 
économique, fiscal et juridique. 

XI. — Quelles réglementations ou limitations de jouissance com-
portent les groupes d'habitations à bon marché (débits de boissons, 
sous-locations multiples, séchoirs, surhaussement, surveillance, 
responsabilité, perception de la location, etc.)? 

XII. — Quels sont les avantages et les inconvénients des concours 
de prix d'ordre et de propreté parmi les occupants de logements à 
bon marché? 
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RÈGLEMENT 

ARTICLE 1er. — Un Congrès international des habitations à bon 
marché sera tenu à Bruxelles, à l'occasion de l'Exposition interna-
tionale de 1897. 

AI.T. 2. — Le Congrès s'ouvrira le vendredi 23 juillet, au Palais 
des Académies, et se continuera le lendemain et le surlendemain. 

ART. 3. — Seront membres du Congrès : 
Les membres du Comité d'organisation ; les membres de la Com-

mission de patronage, ainsi que toutes autres personnes qui, ayant 
adhéré au Congrès, se sont engagées à verser une cotisation minima 
de dix francs. Toutefois, les ouvriers qui sont membres d'un Comité 
de patronage des habitations ouvrières ou qui exercent les fonctions 
d'administrateur ou de commissaire d'une Société d'habitations 
ouvrières, seront admis au Congrès sans être astreints à aucune 
cotisation, à condition de faire parvenir leur adhésion au Comité 
d'organisation avant le 5 juillet. 

ART. 4. — La cotisation minima de dix francs sera obligatoire 
pour tous les membres du Congrès qui voudront recevoir les publi-
cations dont il est parlé aux articles 12 et 13. 

ART. 5. — Les membres du Congrès recevront une carte d'admis-
sion, qui ne pourra être ni prêtée ni cédée, ainsi que des invitations 
à l'Exposition internationale. 

ART. 6. — Le Bureau du Congrès comprendra, outre les mem-
bres du Bureau du Comité d'organisation, les Congressistes qui 
seront désignés par la première assemblée générale, laquelle nom-
mera, s'il y a lieu, des Présidents et Vice-Présidents d'honneur. 

ART. 7. — Le Bureau du Congrès fixera l'ordre du jour de cha-
cune des séances. 

ART. 8. — Les membres du Congrès auront seuls le droit d'assister 
aux séances et d'y présenter des travaux sur les questions à l'ordre 
du jour. 
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ART. 9. — Les personnes qui prendront part à la discussion ne 
pourront occuper la tribune pendant plus de dix minutes; la parole 
ne pourra leur être accordée de nouveau qu'avec l'assentiment de 
l'assemblée. Cette disposition n'est pas applicable aux Rapporteurs. 

ART. "10. — Toute discussion s'écarlant de l'objet des débats sera 
rigoureusement interdite. 

ART. 11. — Les membres du Congrès qui auront pris part aux 
discussions devront remettre au Secrétariat général, le jour de la 
séance, un résumé succinct de leurs communications; dans le cas 
où ce résumé ne serait pas parvenu au Secrétariat, le texte rédigé 
par celui-ci en tiendra lieu. Le litre seul des ouvrages communiqués 
ou offerts au Congrès sera mentionné dans le procès-verbal. 

ART. 12. — Le Comité d'organisation statuera sur l'impression 
des rapports, communications, etc.; il aura le droit d'en faire 
rédiger des résumés si l 'auteur n'en a pas présenté une analyse 
sommaire. 

ART. 13. — Un compte rendu détaillé du Congrès pourra, s'il y a 
lieu, être publié par les soins du Comité d'organisation, qui 
restera juge des rapports, notes ou analyses qui y seront insérés. 

ART. 14. — Le Bureau du Congrès statuera, d'une manière défi-
nitive, sur toute question non prévue au présent Règlement. 

ART. 15. — Toutes les communications relatives au Congrès 
devront être adressées îi M. J. DUBOIS, Secrétaire général du 
Comité d'organisation, 2, rue Latérale, à Bruxelles. 

Le présent Règlement a été lu et approuvé en séance du Comité 
d'organisation, le 11 mai 1897. 

P O U R LE COMITÉ : 

Le Secrétaire général, 

i . DUBOIS. 

Le Président, 

A . B E E R N A E R T . 
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O R D R E DU J O U R 

Vendredi 2 3 juillet 

10 V2 du matin. — Séance d'ouverture du Congrès. 

2 h. du soir. — Séance de discussion. 

8 4/4 h. du soir. — Excursion par l'Avenue de Tervueren, suivie 
d'un lunch à l'Exposition. 

Samedi 2 4 juillet 

9 h. du matin. — Séance de discussion. 

Midi i/2. — Déjeuner offert par le Comité d'organisation aux 
membres du Congrès. (Exposition. — Restaurant du Palais 
Indien.) 

2 h. du soir. — Visite de la Section d'Économie sociale. 

4 h. du soir. — Visite d'habitations ouvrières. 

9 h. du soir. — Réception chez M. Beernaert, Président du Congrès 
(rue d'Arlon, n° 11). 

Dimanche 25 juillet 

9 h. du matin. — Séance de discussion. 

3 h. du soir. — Séance de clôture. 

9 h. du soir. — Raout à l'Hôtel de ville de Bruxelles. 
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lillois des institutions sociales et charitables, h Lille. 
JACMART, Gustave, ancien élève de l'école forestière de Nancy, ù Bordeaux. 
JANET, Charles, ingénieur des Arts et Manufactures, vice-président de la 

Société Beauvaisine des habitations à bon marché, à Beauvais. 
LAPORTE, Albert, agent général de la Société philantropique, à Paris. 
LUCAS, Charles, architecte, membre du Conseil de la Société française des 

habitations à bon marché, à Paris. 
MARBEAU, Eugène, ancien conseiller d'État, à Paris. 
MASSON, Louis, contrôleur des mines, à Béthune. 
MORCH, Christian, négociant, président de la Société Rochelaise des habitations 

à bon marché, à la Rochelle. 
MUNIER, Jules, constructeur métallique, à Frouard. 
PASSEZ, E., avocat au Conseil d'État et à la Cour de cassation, à Paris. 
PÉRARD, Joseph, ingénieur des Arts et Manufactures, à Paris. 
PICOT, Georges, membre de l'Institut, président de la Société française des 

habitations à bon marché, à Paris. 
PINOT, Robert, directeur du Musée social, à Paris. 
ROSTAND, Eugène, membre du Conseil supérieur des habitations à bon marché 

et de la Commission supérieure des Caisses d'épargne, à Marseille. 
SIEGFRIED, Jules, député, ancien ministre du Commerce et de l'Industrie, k 

Paris. 
SOCIÉTÉ MÉTALLURGIQUE de ChampigneuLles et Neuves-Maisons, à Champi-

gneulles. 
TRONCHON, Paul, directeur de l'Union industrielle et agricole du Nord, à Lille. 
VERBERCKMOËS, Gustave, propriétaire, à Paris. 
WAMPACH, G., abbé, à Paris. 
WEBER, Pierre-Édouard, avocat à la Cour d'appel, à Paris. 
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Grande-Bretagne. 

Délégation du County Council de Londres : 

MM. 
BLASIIILL, E., architecte du Conseil. 

FLEMING, Owen, architecte-adjoint. 

SHIRLEY F. MURPHY, médecin. 

SMITH, Alfred, président du Comité des habitations à bon marché. 

MM. 

BRABROOK, E.-W., chief registrar of friendly Societies, buildings, etc., à 
Londres. 

DILKE, C.-W. (Sir), membre du Parlement, à Londres. 

GEOFFREY DRAGE, membre du Parlement, à Londres. 

MANN, John (Junior), M. A., à Glasgow. 

Grèce. 

M. MULLE, P., consul général de Grèce à Bruxelles, Délégué du Gouvernement. 

Hongrie. 
MM. 

DE FARKAS, Eugène (le Dr), inspecteur s anitaire, à Budapest, et 

DE SCHULPE, Georges (le Dr), à Pozsony (Pressbourg), 
Délégués du département royal de l'Intérieur. 

M. KOROSI, Joseph (le Dr), directeur du Bureau communal de Statistique, à 
Budapest. 

Italie. 
MM. 

DE ANGELI, Ernesto, sénateur, industriel, à Milan. 

SCONFIETTI, I.-L., directeur du cotonificio cantoni, à Legnano. 

ZUCCHINI, Cesare, conseiller-directeur de 1 a Caisse d'épargne, à Bologne. 
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G.-D. de Luxembourg. 

M. NEUMAN, H., directeur des contributions, à Luxembourg, Délégué du Gouver-
nement. 

MM. 
BRINCOUR, Joseph, avocat et député, à Luxembourg. 

FISCHER, Jules, ingénieur et député, à Luxembourg. 

METZ, Émile, industriel, à Beggen. 

MULLER, Hubert, ingénieur, directeur de hauts fourneaux, à Esch. 

SERVAIS, Émile, ingénieur civil des mines, député, à Luxembourg. 

P a y s - B a s . 
MM. 

JFOKKER, E., docteur en droit, à Middelbourg, et 

VAN HASSELT, J., directeur des établissements hydrauliques de la commune 
d'Amsterdam, 

Délégués du Gouvernement. 

MM. 
DRUCKER, H.-L., membre de la deuxième Chambre des États généraux, 

à Leiden. 

DE VERSCHUER (Baron J.), à Arnhem. 

KRUSEMAN, J., avocat, à Amsterdam. 

MERCIER, Hélène (M"«), à Amsterdam. 

« ORANJEBOND VAN ORDE ». Président : jhr. J. l loiu SICCAMA van de 
HARDSTEDE, à Rijsenburg. 

TIDEMAN, Jean, secrétaire de l'Institut royal des ingénieurs, h La Haye. 

VAN ZUYLEN, G.-E.-V.-L., colonel du génie en retraite, à La Haye, délégué de 
la société « Maatschappij tôt bevordering der bouwkunst » d'Amsterdam, 
et de « l'Institut royal des ingénieurs ». 

VAN ZUYLEN-TROMP (Mme), à la Haye. 

N o r v è g e 

M. HOLST, Axel, Dr, professeur à l'Université, à Christiania, Délégué du Gouver-
nement. 
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Russie . 

M. POZNIAKOFF, Georges, chef-adjoint des travaux de statistique municipale, 
à Moscou, Délégué de la Municipalité de Moscou. 

MM. 
HERZENSTEIN, David, docteur en médecine, à Saint-Pétersbourg. 

RAFFALOVICH, Arthur (S. Exc.), conseiller d'État de S. M. l'empereur de 
Russie, à Paris. 

SULIGOWSKI, Adolphe, avocat, vice-président de la Société de bienfaisance, 
à Varsovie. 

TUTKINE, Michel, employé, à Moscou. 

Suède. 

M. TAMM, Hugo, membre de la Première Chambre de la Diète suédoise, 
Stockholm, Délégué du Gouvernement. 

M. LINDHAGEN, Cari, membre de la Diète suédoise, à Stockholm. 

Suisse. 

M. SCHNETZLER, André, avocat, privat-docent à la Faculté de droit,à Lausanne. 



XXVI L I S T E DES MEMBRES. 

B. — CONGRESSISTES BELGES. 

M. MORISSEAUX, Ch., directeur général de l'Office du Travail, délégué du 
Département de l'Industrie et du Travail. 

MM. 
LEPREUX, 0., directeur général de la Caisse générale d'Épargne et de Retraite, 

THOMAS, P.-E , premier inspecteur général à l'administration de l'Enregistre-
ment et des domaines, et 

VAN CUTSEM, G., directeur à l'administration de la Trésorerie et de la Dette 
publique, 

Délégués du Département des Finances. 

MM. 
ANDRÉ, Constant-Joseph, commissaire voyer, à Tournay (Neufchateau). 

AMORY, Jules, ingénieur, à Boussu. 

ATTOUT, Eugène, bourgmestre, à Florennes. 

ANSEELE, G., membre de la Chambre des Représentants, à Gand. 

BÉÈRNAERT, A., Ministre d'Étit, président de la Chambre des Représentants, 
à Bruxelles. 

BAILLET, Albert, président du Crédit ouvrier de Beaumont-Chimav, à Chimay. 

BOUNAMEAUX, Léon, industriel, à Forriôres. 

BORGNET, Charles, président de l'ancienne Société liégeoise pour l'achat et la 
construction des maisons d'ouvriers, à Liège. 

BOTY, Gustave, ingénieur, à Bruxelles. 

BOUILLENNE, Victor, président de la banque populaire, ii Verviers. 

BRUGMANN, Georges, à Bruxelles. 

BALTHASAR, Vital, docteur en médecine et conseiller provincial, à Monceau-
sur-Sambre. 

BAUVAIS, Victor, imprimeur, vice-président du comité de Bruxelles-Est, 
à Schaerbeek. 

BORREMANS, A., brasseur et malteur, à Forest. 

BOTERDAELE, J., architecte, à Gand. 

BRUGHMANS, J., inspecteur du travail à l'Administration centrale, à Ixelles. 
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MM. 

BESCH, J.-B., ajusteur à Marchienne, membre du comité de patronage de 
Fontaine-l'Évêque et de Seneff'e. 

BEKAERT, mécanicien, membre ouvrier du comité de patronage, à Molenbeek-
Saint-Jean. 

BRASSEUR, G., conseiller communal à Ixelles, membre ouvrier du comité de 
patronage. 

BRUGMANN, Ernest, propriétaire, à Bruxelles. 

BLOMME, Edg., ingénieur, à Saint-Josse-ten-Noode. 

BRION, Georges, candidat-notaire, à Louvain. 

BEAUDUIN, avocat, bourgmestre et conseiller provincial, à Tirlemont. 

BOUQUET, Pierre, industriel, à Ypres. 

RETHUNE (baron L.), secrétaire de légation, au château de Mylbeke, à Alost. 

BAILLY, Charles, membre de la Chambre des Représentants, à Morlanwelz. 

BLOCIIOUSE-DELCOURT, Henri, industriel, à Huv. 

BISTER, Jules, industriel, à Namur. 

BOONE, Alphonse, notaire, à Turnhout. 

BERTRAND, Louis, membre de la Chambre des Représentants, échevin des 
Finances, à Schaerbeek. 

BIDART, A., avocat près la Cour d'appel, à Bruxelles. 

BOSSCHAERTS, J., ancien conseiller communal, à Watermael-Boitsfort. 

CAMPIONI, juge de paix, à Schaerbeek. 

CAUTERMAN, Joseph, docteur en médecine, à Saint-Gilles (Waes). 

CLÉMENT, Émile, industriel, à Termonde. 

C0KAIK0, Georges, directeur-gérant de la Société anonyme des carrières et 
four à chaux de la Meuse, à Liège. 

COOREMAN, Florent, avocat et secrétaire du comité de patronage, à Saint-
Nicolas-Waes. 

CAVENAILE, Octave, secrétaire du comité de patronage, à Farciennes. 

CASSART, Gustave, docteur en médecine, à Dinant. 

CONVERT, Alfred, avocat et juge suppléant, à Bruxelles. 

CHANSAY, Arthur, avocat près la Cour d'appel, à Bruxelles. 

CHEVALIER, Jules, greffier de la Cour militaire, à Ixelles. 

CAMPION, Daniel, avocat, à Vilvorde. 

CASENS, François, fabricant, à Courtrai. 
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MM. 

CAMBIER, Orner, juge de paix, à Pâturages. 

CAPRASSE, Edmond, commissaire d'arrondissement, à Bastogne. 

COSYN, Arthur, administrateur, secrétaire-trésorier de la Société coopérative 
de Laeken pour la construction de maisons h bon marché, à Laeken. 

CEULEMANS, Henri, industriel, à Court-Saint-Étienne. 

CANTILLON, Joseph, propriétaire, à Courtrai. 

CARLIER, César, avocat, à La Louvière. 

CORNET, Fidèle, administrateur de la société : « La Prévoyance », à La 
Louvière. 

CEELEN, J., bourgmestre et conseiller provincial, à Lille-Saint-lIubert. 

CARLIER, Gustave, vicaire, à Blankenberghe. 

CASSE, I., docteur en médecine, à Middelkerke. 

DARDENNE, Émile, membre correspondant de la commission royale des monu-
ments, à Andenne. 

DAVIGNON, Julien, administrateur de 1' « Immobilière Bruxelloise » et vice-
président de l'association pour l'amélioration des logements ouvriers, îi Ixelles. 

DE BRUYN, Edmond, président du comité de patronage, à Termonde. 

DE COCQ. Edouard, avocat, membre de la Chambre des Représentants,à Malines. 

DE D0RL0D0T, Marcel, commissaire d'arrondissement, à Charleroi. 

DE GREEF, Jules, conseiller des mines, à Saint-Josse-ten-Noode. 

DE HAENE, Daniel, bourgmestre, président du comité de patronage, à Fumes. 

DE HEMPTINNE, Eugène, avocat et industriel, à Gand. 

DEHAYE, Firmin, sécrétaire du comité de patronage, à Gouy lez-Piéton. 

D ' H E N D E C O U R T (vicomte), propriétaire, à Bruxelles. 

DELBOUILLE, Louis, propriétaire, à Ostende. 

DE LANTSHEERE, docteur en médecine, à Bruxelles. 

DELAEY, Désiré, bourgmestre, à Hooghlede. 

DELVAL, Alexandre, député permanent, à Trazegnies. 

DEL MARMOL (Baron Ferdinand), ingénieur, à Dinant. 

DE MEYER, E., inspectrice du travail, à Etterbeek. 

DENIS, Hector, professeur à l'Université libre, à Ixelles. 

DE PAUL DE BARCHIFONTAINE, Ernest, bourgmestre, à Barbençon. 

DEPREZ-HÉNIN, Oscar, président du comité de patronage, à Châtelet. 



C O N G R E S S I S T E S B E L G E S . xxxViI 

MM. 

DEPREZ, Georges, directeur général de la Société des cristalleries du Val-Saint-
Lambert, à Val-Saint-Lambert. 

DEPAUW, Edouard, échevin, à Termonde. 

DE THIEZ, Ch., curé, à Saint-Nicolas lez-Liége. 

DEVADDER, Charles, géomètre-expert, à Bruxelles. 

DEVOGHEL, François, juge de paix, à Lennick-Saint-Quentin. 

D'HAENENS, Edmond, avocat, président du comité de patronage, à St-Nicolas. 

DE QUEKER, Ch., secrétaire du bourgmestre, rédacteur en chef du journal : 
De Mutualist, à Bruxelles. 

DOREYE, Max, industriel, président du Comité de patronage, à Liège. 

DRYON, Louis, pharmacien, membre du comité de patronage, à Saint-Gilles 
(Bruxelles). 

DUBOIS, Jean, directeur au Ministère de l'Industrie et du Travail, à Bruxelles. 

DUBOIS, Édouard, curé, à Thiméon lez-Gosselies. 

DUBOIS, Ernest, professeur à l'Université, à Gand. 

D ' U R S E L (Comte Hip.), docteur en droit, membre de la Chambre des Repré-
sentants, à Jollymont-Boitsfort. 

DIERICX, Vincent, président de la Société : « De heerd », à Grammont. 

D'OULTREMONT (Comte Adhémar), sénateur, à Bruxelles. 

DE BAVAY, Gustave-Paul, conseiller près la Cour de cassation, à Schaerbeek. 

DE SELYS LONGC1IAMPS, Walter, sénateur, à llalloy, près Ciney. 

DE ROYER DE DOUR, commissaire d'arrondissement, à Bruxelles. 

D'UONDT, Victor, avocat et professeur à l'Université, à Gand. 

DE BAETS, Hermann, avocat près la Cour d'appel, à Gand. 

DE VYLDER, Edmond, administrateur délégué de la Société anonyme de 
papeteries, à Saventhem. 

DE SMETH, Albert, avocat, à Bruxelles. 

DELECOURT, Jules, ingénieur, à Bruxelles. 

DE NAYER et Cic, industriels, à Willebroeck. 

DE BRUYNE, Léon, curé-doven, à Renaix. 

DE MEERSMAN, Th., Dr, agréé aux chemins de fer de l'État, à Cureghem. 

DELVAUX, Henry, avocat, conseiller provincial, administrateur du « Foyer de 
l'ouvrier » de Liège et commissaire du « Foyer ardennais », à Cierreux-
Boviffnv. 
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DURY, Odon, juge, à Marche. 

DUMONT, Eugène, sénateur, bourgmestre, h Marbais. 

DEJA1FFE, 0., secrétaire de la Société anonyme du crédit ouvrier de Gembloux, 
à Mazy. 

DE VERGNIES, A., administrateur de la Société anonyme des habitations 
ouvrières de l'agglomération bruxelloise, à Ixelles. 

DANSAERT, Antoni, propriétaire, à Saint-Gilles (Bruxelles). 

DELPY, Adrien, architecte, à Bruxelles. 

DELVA, Emile, échevin des finances de la commune de Laeken. 

DE BUE, X., avocat, conseiller provincial et échevin, à Uccle. 

DE BECKER, Jules, architecte, à Koekelberg. 

DE BIEBERSTEIN (Baron*, propriétaire, à Bruxelles. 

DERMINNE, Alfred, avocat, h Charleroi. 

DE FONTAINE, W., architecte, à Rruxelles. 

DE FONTAINE, Jules, ingénieur, à Bruxelles. 

DE PIERPONT, Edouard, propriétaire, à Rivière par Profondeville. 

DE RYCKE, I., sculpteur, membre du comité de patronage, à Gand. 

DE COSTER, J.-P., à Forest, membre-ouvrier du conseil d'administration de la 
Société coopérative d'épargne, de crédit et de construction, à Bruxelles. 

DOUTRELOUX (M?'), évêque de Liège. 

DE BUGGEMONS, Louis, avocat, à Liège. 

DE CORSWAREM (Chev. A.), membre de la Chambre des Représentants et éche-
vin, à Hasselt. 

DELVOIE, Joseph, avocat, à Tongres. 

DUBOISDENGHIEN, Léon, actuaire de la Caisse générale d'épargne et de 
retraite, à Jette-Saint-Pierre. 

DE COCQ, Alphonse, propriétaire, à Berlaer. 

DE WARGNY (Chevalier A.), à Malines. 

DE LA CROIX, Armand, notaire, à Tirlemont. 

DUGARDYN, Eugène, receveur communal, à Bruges, 

DE COCK, docteur en médecine et conseiller provincial, h Selzaete. 

DOSVELD, Louis, architecte communal, ù Mons. 

DE MASURE, Emile, juge de paix, à Ath. 
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MM. 

DEYOS, Victor, docteur en médecine, à Houdcng-Goegnies. 

DUPRÉ DE COURTRAI, Jean, avocat, À Tournai. 

DOAT, directeur-gérant de la Compagnie des conduites d'eau, à Liège. 

DE BONTRIDDER, Fritz, industriel et membre de la Chambre des Représentants, 
à Vilvorde. 

DE COSTER, Léon, conseiller provincial et bourgmestre, à Assche. 

DE ROBIANO (Comte Stanislas), propriétaire, à Braine-le-Cliâteau. 

DE CLERCQ, Alexandre, administrateur-gérant de la société o l'Union », à 
Laeken. 

DE LIEDEKERKE DE PAILIIE (Comte Ëdouaid), propriétaire, à Biuxelles. 

DE BROUWER, Joseph, industriel, h Bruges. 

DE BROUWER, Jean, avocat, à Bruges. 

DEMANET, François, président de la société : « La maison ouvrière », à Àth. 

DU CARME, Jules, régisseur particulier, à Châtelet. 

DERR1KS, Jean, avocat, à Roclenge. 

DE CAItlTAT DE PERUZZIS, E. , président delà société : « Eigen huis », à Tongres. 

DES MAISIÉRES (Vicomte Camille), membre de la Chtmbre[des Représentants, 
à Looz. 

DE RAMA1X (Comte Maurice), propriétaire, à Anvers. 

DE VILLENFAGNE (Baron L.), propriétaire, à Zolder. 

DENDAL, Cari, comptable, à Morlanwelz. 

DERBA1X, Eugène, bourgmestre, à Binche. 

DEBANDT, Camille, attaché à l'Office du Travail, à Bruxelles. 

D'AOÛST, Victorien, industriel, à Anderlecht. 

EVERAERTS, Eugène, conseiller provincial, à Chastre-Villeroux. 

ECTORS, Max, notaire, à Bruxelles. 

EUCHER, Em., avocat, à Namur. 

ÉTIENNE, Ferdinand, secrétaire-trésorier de la Société eoopérathe d'épargr.e,. 
de crédit et de construction, à Forest. 

FONTAINE, Edmond, industriel et conseiller ccmir.una), à Leuze. 

FJNET, J.-B., banquier, à Bruxelles. 

FALONY, Édouard, conseiller provincial et communal, membre-ouvrier du 
comité de patronage, à Charleroi. 
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MM. 

FRÈRE, Léon, administrateur de la société : « Building Gillicienne », à Gillv. 

FRANCOTTE, Henri, professeur à l'Université, à Liège. 

FRANKOWSKI, Félix, candidat-ingénieur, h Bruxelles. 

GOETHALS, Théophile, avocat, président des Hospices civils, à Bruges. 
GATHOYE, Louis, directeur-gérant des charbonnages du bois de Micheroux, 

à Soumagne. 

GOVAERTS, Louis, architecte, à Saint-Josse-ten-Noode. 

GRÉGOIRE, Gaston, député permanent, à Liège. 

GEVAERT, Orner, fabricant de tissus, à Audenarde. 

GILSON, Camille, secrétaire du comité de patronage, à Charleroi. 

GOETHALS, Ëmile, bourgmestre et conseiller provincial, à Meulebeke. 

GUINOTTE, L., ingénieur, à Bruxelles. 

GUCHEZ, Fulbert, inspecteur général des explosifs, à Bruxelles. 

GUILMIN, Paul, avocat, à Bruxelles. 

GOUVION, Auguste, propriétaire, à Quiévrain. 

GÉRARD, F., notaire, à Cureghem-Anderlecht. 

GENDEBIEN, Léon, avocat, à Thuin. 

GIELEN-WIET, Michel, banquier, administrateur delà société : « De Eendracht », 
à Bilsen. 

GANTY-DUCARMÉ, Jean, bouilleur, membre du comité de patronage de Fon-
taine-l'Évéque et de Seneffe, à Gouv lez-Piéton. 

GILLES, Ëmile, commissaire d'arrondissement, à Marche. 

GITS, Georges, président de la Société anonyme pour la construction, l'achat, 
la vente et la location d'habitations destinées aux classes ouvrières à Wille-
broeck, à Anvers. 

GOBIET, J., commissaire de la société : « Habitations ouvrières de Ressaix, 
Levai et Péronnes », à Ressaix. 

GENARD, Hector, ingénieur principal des Ponts et Chaussées, à Mons. 

HANOTIEAU, Victor, avocat, administrateur de la société : « A l'ouvrier sa 
maison », à Écaussines. 

IIOUBOTTE, Alexis, docteur en médecine, à Wavre. 

HELLEMANS, E., architecte, à Bruxelles. 

HENRY, Camille, président de la société : « L'habitation de l'ouvrier », à Dinant. 

HUBERT, Léon, membre de la Chambre des Représentants, à Chimay. 
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MM. 

HEYNEN, VV., docteur en médecine et membre de la Cbambre des Représen-
tants, à Bertrix. 

HENRY, Léon, commissaire d'arrondissement, président du comité de patro-
nage, à Dinant. 

HENRY, Chanoine, à Namur. 

HYEULLE, Alexis, commissaire-vover, à Freux (Libramont). 

HIMMER, Remi, administrateur de la société anonyme: «Manufacture de tissus», 
à binant. 

HAFFNER, Frans, ouvrier cordier, membre du comité de patronage, àTermonde. 

HEYNINCK, P., contremaître, membre du comité de patronage, à Saint-Nicolas. 

HALOT, Alex., avocat, à Bruxelles. 

HAUWAERT, architecte, à Vilvorde. 

HUET, Emile, notaire et sénateur, à Tournai. 

HALLET, Henri, bourgmestre, à Hannut. 

HEURION, industriel, à Musson. 

HENRICOT, Paul, élève-ingénieur, à Court-Saint-Étienne. 

HANKAR, Florimond, directeur à la Caisse générale d'épargne et de retraite, à 
Saint-Josse ten-Noode. 

I W E I N S D ' E E C K H O U T T E , membre de la Chambre des Représentants, à Ypres. 

IMPE, Hector, négociant, à Tliielt. 

JACOBS, Emile, substitut du procureur du Roi, à Anvers. 

JANSON, Paul, sénateur, à Schaerbeek. 

JEAN, Edouard, brasseur et propriétaire, à Ostende. 

JEANTY, Alphonse, notaire, président du comité de patronage de Vil lon, à Izel. 

JANSSENS, Paul, industriel, à Saint-Nicolas (Waes). 

JAMINÉ, L., architecte provincial, à Ilasselt. 

JUNGERS, J.-P., juge de paix, à Arlon. 

JEANMART, Arthur, notaire, h Morialmé. 

JANSSENS, Auguste, négociant, à Bree. 

LANGE, Louis, ingénieur, architecte, à Namur. 

LYON, Clément, ancien secrétaire de la Chambre' de commerce, publiciste, 
à Charleroi. 

LEPÈRE, Armand, chef de bureau au Ministère de l'Industrie et du Travail, à 
Bruxelles. 

C 
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LANDR1EN, Oscar, avocat, à Bruxelles. 

LIMPENS, Honoré, avocat, à Bruxelles. 
L A G A S S E - D E LOCHT, Ch., ingénieur en chef, directeur des routes et bâtiments 

civils, à Bruxelles. 

LECLERCQ, Alphonse, avocat et juge suppléant, à Ixelles. 

LEBON, Hector, avocat, h Anvers. 

LA FONTAINE, 11., sénateur, h Bruxelles. 

LEGRAND, avocat et juge suppléant, à Thon-Samson. 

LAMAL, docteur en médecine, à Bruxelles. 

LAMORT, Léon, industriel, à Viel-Salm. 

LAUTERS, Fr., tailleur, membre du comité de patronage de Bruxelles, à 
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R A P P O R T S 

De l'intervention des pouvoirs publics. 

R A P P O R T S U R L A I ™ Q U E S T I O N 

PAR 

André SCHNETZLER, 

AVOCAT, PRIVAT-DOCENT A LA FACULTÉ DE DROIT, A LAUSANNE. 

La question que nous allons examiner est ainsi conçue : 

I. — }' a-t-il lieu pour les pouvoirs et les établissements publics, ou 
pour certains d'entre eux : 

a. De faire construire eux-mêmes des habitations à bon marché dans 
le but de les louer ou de les vendre aux ouvriers ou à d'autres personnes 
à revenus modestes (employés, etc.)? 

b. D'intervenir en faveur de la construction d'habitations à bon 
marché (exonérations de taxes, cessions de terrain, gratuité de services 
publics,souscription d'actions ou d'obligations,primes ou subsides, etc.)? 

Les solutions proposées à cette question, qui a vivement préoccupé 
les économistes et les législateurs de la seconde moitié de ce siècle, 
peuvent se ranger sous trois chefs : 

I. Initiative privée ; 

II. Construction par l'État ou les communes; 

III. Système combiné. 
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I. Ini t iat ive privée. 

En matière de construction d'habitations à bon marché, l'initiative 
privée a pris, comme nous l'avons vu, diverses formes : 

A. Construction de maisons ouvrières par les propriétaires de fabri-
ques, exploitations industrielles, etc. — Ici, l'initiative privée a pro-
duit de grandes choses. Des patrons se sont ingéniés à procurer à 
leurs ouvriers des habitations salubres. Mus par un esprit de phi-
lanthropie de bon aloi, ils ont compris que pour s'attacher des 
collaborateurs dévoués, ils devaient leur assurer une habilation 
convenable. En agissant ainsi, ils servaient leurs propres intérêts, 
puisque, de cette manière, ils étaient certains que leurs ouvriers se 
trouvaient dans des conditions favorables et normales pour accom-
plir leur travail de chaque jour. 

Mais la pratique démontre que les patrons en mesure de créer 
des cités ouvrières sont rares; de gros capitalistes peuvent seuls 
construire pour leurs ouvriers de semblables habitations. Et puis, 
il faut tenir comple des crises industrielles, de la concurrence, qui 
peuvent ruiner les patrons et mettre en péril la meilleure entreprise 
de constructions ouvrières. Ce n'est pas tout. On a critiqué, non 
sans raison, un système qui aurait dans bien des cas pour résultat de 
créer un rapport de dépendance entre l'ouvrier locataire, ou can-
didat à la propriété, et le patron, propriétaire du logement de 
l'ouvrier. N'écoutant que les conseils de son intérêt personnel, le 
patron n'en arriverait-il pas facilement à préférer, dans le choix de 
ses ouvriers, ceux qui seraient célibataires, ce qui le dispenserait 
d'agrandir ses constructions ouvrières pour subvenir aux besoins 
de familles souvent très prolifiques? 

Ce système ne peut donc être admis que dans des cas exception-
nels. 

B. Construction de maisons ouvrières par des philanthropes. — La 
philanthropie est une vertu qui échappe à toute réglementation. 

11 s'est trouvé dans nombre de pays des hommes qui, préoccupés 
de la question de l'amélioration du logement, ont consacré ù cette 
cause leurs forces et leur fortune. 

Citons le nom d'un généreux Américain, M. Peabody, qui mérite 
une mention spéciale. 

Tout d'abord, petit commis d'une maison de banque anglaise, il 
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était devenu associé, puis chef d'une maison de banque dans laquelle 
il réalisa une fortune considérable. 

M. Peabody, qui habitait Londres, était très préoccupé de la ques-
tion des habitations ouvrières. Il consacra à cette œuvre une somme 
de 3 à 4 millions, et, à sa mort, 12 millions et demi, sous la condi-
tion que cet argent fût employé à la construction d'habitations 
ouvrières d'après des types nouveaux. Il prédisait qu'en accumulant 
les intérêts composés de cette somme, un siècle après sa mort, sur-
venue en 1861, toute la population ouvrière de Londres serait bien 
logée. Cette somme s'est accumulée; elle atteint 33 millions, qui 
ont été convertis en maisons d'habitation. La prévision de M. Peabody 
pourrait donc bien se réaliser. 

Mais les Peabody sont rares, et ce n'est pas de la philanthropie 
seule que l'on doit attendre la solution du problème. 

C. Construction d'habitations à bon marché par des sociétés dites 
« de construction ». — Ces sociétés se proposent d'ordinaire un but 
à la fois philanthropique et utilitaire. Revêtant la forme anonyme, 
elles se composent d'actionnaires qui, tout en accomplissant une 
œuvre d'utilité publique, entendent aussi faire fructifier leurs capi-
taux. 

Le nombre de ces sociétés n'est pas bien considérable. D'ordinaire 
les capitaux cherchent un rendement meilleur que celui qu'elles 
peuvent leur promettre. 

Souvent ces sociétés revêtent le caractère de véritables caisses du 
prêt, se distinguant seulement des autres institutions de ce genre 
en ce qu'elles font des avances plus considérables, allant parfois 
jusqu'aux sept huitièmes de la valeur réelle de l'immeuble, et ensuite 
en ce qu'elles s'ingénient it réaliser des combinaisons de nature à 
provoquer chez les ouvriers le goût de l'épargne, leur permettant, 
aux meilleures conditions, d'acquérir la propriété des immeubles 
dont ils sont locataires. Telles sont les Building Societies d'Angleterre. 

En Allemagne, de nombreuses sociétés de construction se sont 
constituées. ACladbach (Prusse), une société par actions est parvenue 
à pourvoir à la construction de 387 maisons pour sept familles cha-
cune. A Keuss, il existe une société par actions, au capital 
de 64,000 marks, réparti en 320 actions de 200 marks. Par amortis-
sement du capital, l'ouvrier peut devenir propriétaire de son habi-
tation. 

A Francfort-sur-Mein, dans différents centres, on s'est prononcé 
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pour le développement de sociétés de construction, constituées dans 
un but purement tinancier, abstraction faite de toute préoccupation 
philanthropique. 

En France, nous nous bornerons à citer trois sociétés de construc-
tion qui ne peuvent être considérées comme spéculatives : 

a. La Société anonyme des habitations ouvrières de Passy-Auteuil, 
qui a émis des obligations rapportant 4 "/„ d'intérêt. Jusqu'ici, la 
Société n'a pu distribuer le dividende maximum de 4 "/„ déterminé 
par les statuts. 

b. La Société des logements économiques de Lyon, fondée 
en 1886 dans le but d'établir dans cette ville, aussi économiquement 
que possible, de petits logements très complets sous le rapport de 
l'hygiène. Par leurs statuts, les associés s'interdisent de retirer plus 
de 4 % de l'argent dépensé à ces constructions. Le capital social est 
actuellement de 2 millions. 

c. La Société havraise des cités ouvrières, fondée par M. Jules 
Siegfried au capital de 200,000 francs. Le dividende à distribuer aux 
actionnaires a été limité par les statuts au taux de 4 %• La Société 
construit des maisons pour les vendre par annuités. 

A Baden (Argovie), les bases d'une société de ce genre, au capital 
de 100,000 francs, viennent d'être jetées. 

Citons la Société suisse de construction, à Zurich, dont la sphère 
d'activité se borne plutôt à la construction d'habitations pour petits 
employés, etc. 

Mentionnons enfin nos Sociétés lausannoises de construction et de 
la rue du Jura. 

D. Associations coopératives immobilières. — Ici, il s'agit d'asso-
ciations dans lesquelles entrent, comme intéressés, ceux pour 
lesquels les maisons ont été construites. II est inutile d'insister sur 
les avantages que présente une semblable combinaison, ù la condi-
tion que les capitaux* soient en suffisance et que les sociétaires se 
trouvent en mesure de faire face aux prestations résultant du contrat 
intervenu. 

En Allemagne existent plusieurs associations coopératives de ce 
genre. A Hanovre, on cite une société dont les membres paient une 
cotisation de 36 pfennig par semaine, soit 15 marks par an, plus 
1 mark de droit d'entrée. Cette association a réussi à construire vingt 
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maisons contenant cinquante-neuf appartements. Aucun bâtiment 
ne peut être vendu. La cotisation totale de chaque membre est 
limitée à 900 marks, dans le but d'éviter que l'un des associés, grâce 
au chiffre considérable de ses apports, n'exerce une influence pré-
pondérante. 

A Cologne, l'Administration des chemins de fer a pris l'initiative 
de la constitution d'associations coopératives immobilières dont t'ont 
partie ses employés et ses ouvriers. 

En Suisse, citons deux exemples, l'un à Zurich, l'autre à Lucerne. 
L'Association coopérative de Kiesbach, qui a pris pour titre : Klein, 
aber mein (Mon verre n'est pas grand, mais je bois dans mon verre), 
exige de ses membres une contribution d'entrée de Î5 francs et une 
cotisation annuellede 50 francs. C'est là une sorte de caisse d'épargne 
dont l'administration est gratuite. 

A Lucerne, sur l'initiative des employés de chemins de fer, il s'est 
constitué, en 1891, une société de logements à bon marché. Le 
droit d'entrée est fixé à 10 francs. Malheureusement, l'expérience 
a prouvé que les capitaux de cette association sont insuffisants, et, 
livrée à ses propres forces, il est à prévoir que le but qu'elle se pro-
pose ne pourra être réalisé d'une manière complète. 

Dans cette catégorie, nous faisons rentrer l'Abeille de Lausanne, 
cette vaillante société qui mérite la -sympathie et l'appui du public, 
et qui répond à un réel besoin. Notons en effet que depuis vingt 
ans, alors que la population de Lausanne n'était que de 29,000 habi-
tants environ, il n'a pas été construit de maisons ouvrières dans 
cette ville par les sociétés existantes ; et cependant la pénurie des 
logements s'est toujours accentuée davantage. 

L'Abeille est constituée sous forme de l'association prévue à 
l'article 687 C. 0 . comme ayant un but économique ou financier. 

Sans doute, en principe, cette forme d'initiative paraît un idéal. 
Mais l'expérience a démontré que des difficultés considérables s'op-
posaient souvent à la réalisation de la belle tâche que les associés 
entreprennent à l'aide de leurs seules ressources. 

II. Construction d habitations à, bon marché par les 
pouvoirs publics (État ou commune). 

Les collectivistes admettent en cette matière comme seule solution 
la construction de maisons ouvrières par les municipalités qui ne 
les vendraient pas, — on craint d'augmenter le nombre des pro-
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priétaires, — mais les loueraient aux ouvriers au prix de revient. Un 
projet de loi en ce sens a même été déposé à la Chambre fran-
çaise. Mais il ne fut pas soutenu, ni même discuté. 

En soi, cette proposition n'a rien de révolutionnaire. Les villes de 
Berne, de Neuchâtel et de Genève sont entrées résolument dans cette 
voie. A Zurich, d'après le programme soumis aux autorités commu-
nales, la ville ferait l'acquisition de terrains destinés à recevoir des 
maisons ouvrières, la répartition des frais de construction demeu-
rant réservée. 

On le voit, il s'agit de plus que d'une simple intervention des pou-
voirs publics. Dans les deux premiers cas tout au moins, ils se font 
constructeurs. 

Cette solution doit-elle être admise? 
Nous sommes de ceux qui attachent un prix considérable à la 

liberté individuelle — à l'initiative privée. La notion de l'État (Etat 
ou commune) constructeur de logements ;ï bon marché, bailleur pat-
profession, nous répugne. Que les pouvoirs publics assurent aux 
citoyens les conditions générales de l'existence ('voirie, service des 
eaux et du gaz, etc.), c'est là leur rôle. Mais aller plus loin, exiger 
de l'État ou de la commune qu'ils se subslituent à l'initiative privée 
et se fassent constructeurs, c'est une prétention inadmissible, qui 
aurait pour résultat d'annihiler les efforts de cette même initiative 
privée, qui est une force, un levier puissant au moyen duquel de 
grandes choses se sont accomplies. Car l'action officielle ne peut 
remplacer les efforts individuels. 

Et puis, la marche du progrès est généralement continue, sans 
secousse. Déjà l'ouvrier est bien mieux logé que dans les siècles 
précédents. 

De toutes parts, la question de l'amélioration des habitations à 
bon marché préoccupe l'opinion publique. Rappelons à cet égard 
les Congrès de Berlin et de Bordeaux. 

Les sentiments d'humanité et d'équité remportent tous les jours 
d'éclatantes victoires sur l'esprit d'égoïsme et d'indifférence des 
satisfaits. Il y a plus à espérer de ce mouvement individuel et spon-
tané que d'une contrainte de l'État destinée à réparer une injustice 
sociale. 

Et que l'on ne vienne pas faire une comparaison entre le rôle de 
l'État en matière d'habitation et en matière de construction d'écoles, 
par exemple. L'État remplit sa mission en assurant à tous les 
enfants l'instruction, en les armant pour le combat de la vie. Mais 
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pour le logement, en est-il de même? L'homme fait doit pourvoir à 
ses besoins, — les cas de maladie et d'indigence notoire réservés, — 
c'est là pour lui un droit et un devoir. A son égard, l'État ne doit 
jouer le rôle ni d'un tuteur ni d'un bienfaiteur. Pour être logique, 
il faudrait proclamer que les pouvoirs publics doivent fournir des 
logements gratuits, si la comparaison entre l'école et l'habitation 
devait être poussée à ses dernières limites. 

Nous réservons les cas urgents, Il peut, en effet, se présenter des 
circonstances toutes spéciales qui exigent des mesures expéditives. 
Ici, l'État pourra exceptionnellement construire lui-même pour 
louer ou revendre. Mais la crise passée, l'initiative privée devra 
reprendre ses droits. 

Est-ce à dire que, selon nous, le rôle de l'État en matière d'habita-
tion doive être nul? Certes non. Nous verrons plus loin de quelle 
manière nous comprenons l'intervention des pouvoirs publics dans 
ce domaine. 

III . Système combiné. 

A notre avis, le concours, la coopération des pouvoirs publics est 
indispensable à la réussite de l'œuvre. L'État et la commune n'ont 
pas, sans doute, l'obligation directe d'assurer à chaque citoyen un 
logement, mais leur devoir est de veiller à ce que les habitations 
fournies par l'initiative privée soient salubres et convenables. Ils ont 
pour mission de s'assurer qu'on ne loue pas des appartements dans 
lesquels la santé de leurs administrés sera compromise. Ce sont les 
mêmes principes qui sont admis en matière de vente de marchan-
dises malsaines ou frelatées. Mais les pouvoirs publics doivent aller 
plus loin. Lorsqu'il est démontré que, toutes proportions gardées, 
les logements des pauvres sont plus chers que ceux des riches, que 
lu cube d'air vicié que l'on respire dans certains quartiers où le 
soleil ne pénètre jamais, se vend à un prix plus élevé que le cube 
d'air pur des chambres à coucher somptueuses, des coquets bou-
doirs de telle avenue à la mode, il y a là un fait anormal dont l'au-
torité doit se préoccuper, si elle ne veut pas faillir à son mandat. 

Son intervention sera de deux natures : pour ce qui concerne l'hy-
giène, la salubrité, elleédictera une législation qui garantira la santé 
publique. En présence des anomalies signalées relativement au prix 
des logements, elle prêtera son concours actif aux sociétés anonymes, 
aux associations coopératives immobilières, aux individus, pour 
obtenir un remède à cet état de choses en rétablissant l'équilibre 
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entre l'offre et la demandé pour la construction d'habitations à bon 
marché. 

L'intervention de l'État, a-t-on dit, aura pour résultat de nuire 
aux intérêts d'une classe de citoyens, les propriétaires, pour en avan-
tager une autre, celle des petits locataires. Pour nous, cette consi-
dération est accessoire. Il y a solidarité entre les habitants d 'une 
même ville. Tous ont un intérêt direct à ce que les conditions du 
logement, au point de vue de la salubrité et des circonstances écono-
miques, soient normales. La pénurie des habitations à bon marché 
est un danger pour la communauté dans son ensemble. 

De quelle manière cette intervention des pouvoirs publics (État ou 
commune) doit-elle se réaliser? 

La question de savoir si c'est à l'État ou à la commune qu'incom-
bera cette tâche, dépendra de circonstances spéciales à chaque pays. 
La coopération des deux pouvoirs paraît désirable dans les limites 
de leurs attributions réciproques. 

Le rôle de l'État (sous cette expression nous comprenons égale-
ment la commune) ne doit pas être celui d'un simple spectateur : il 
doit être actif. C'est à lui qu' incombe la tâche de donner l'impulsion 
ù l'initiative privée, qui doit être mise au premier rang, car c'est par 
le peuple et pour le peuple que la réforme du logement — œuvre 
nationale par excellence - doit être entreprise. 

Parmi les moyens pratiques d'intervention de l'État, nous signa-
lerons : 

Io Fourniture gratuite ou à des conditions avantageuses de ter-
rains destinés à recevoir des maisons ouvrières; 

2° Prêts à un intérêt très bas à des sociétés ou â des associations 
coopératives constituées en vue de la construction d'habitations à 
bon marché, à la condition que les constructeurs prennent l'enga-
gement de n'exiger de leurs capitaux qu'un intérêt minime; 

3° Garantie temporaire d'intérêts aux sociétés disposées à con-
struire des logements ouvriers. Les villes du Havre et de Lille sont 
entrées dans cette voie ; 

4° Action des caisses publiques et spécialement des caisses 
d'épargne pour favoriser la construction d'habitations ù bon marché. 
Ces derniers établissements, en effet, ont pris à notre époque un 
développement surprenant. Or, quelle est la source de cette prospé-
rité? Elle est due pour la plus grande partie aux simples salariés, 
aux petits employés, comme le remarque M. Wuarin, professeur 



SUR LA I«> QUESTION. 9 

à l'Université de Genève. Il importe d'autoriser les caisses d'épargne 
à consacrer une partie de leurs dépôts à des entreprises d'intérêt 
général, humanitaires. Et c'est dans cette catégorie que se rangent 
les œuvres destinées à améliorer les conditions du logement ; 

S" Exonération d'impôts ou de taxes. La loi autrichienne du 
13 octobre 1891 prévoit, sous certaines conditions, une exemption 
d'impôts pendant vingt-quatre ans à partir de l'achèvement des 
travaux ; 

6° Établissement gratuit des voies d'accès, du service des eaux, du 
gaz, des égouts, etc. ; 

7° Fixation d'un prix maximum de loyer pour pouvoir jouir des 
avantages accordés par les pouvoirs publics. 

Et, en dehors des caisses publiques, les sociétés d'assurances ne 
devraient-elles pas comprendre qu'elles auraient intérêt à construire 
des maisons ouvrières plutôt que de faire souvent des placements 
moins avantageux et bien moins utiles? 

Jetons un coup d'œil sur l'application de ces différents systèmes 
en Suisse (initiative privée, construction par les pouvoirs publics, 
système combiné). 

Commençons par citer quelques-unes des sociétés qui se sont 
proposé pour but la construction d'habitations à bon marché. 

A . ZURICH. 

1° La Bau- unil Spargenossenschaft. Cette société a été fondée 
en 1892. Elle a construit à Schoeneg tout un quartier, dont les 
maisons ont trois étages sur rez-de-chaussée. Toute idée de spécu-
lation est exclue de son organisation. Pour devenir membre de la 
société, on paie une somme de 500 francs. Le dividende ne peut pas 
dépasser 5 °/0 ; 10 °/0 des bénéfices doivent alimenter le fonds de 
réserve. En avril 1896, la société comptait environ trois cents 
membres. Le prix des loyers est de 390 il 400 francs pour un appar-
tement de deux chambres, de 400 à 650 francs pour trois chambres, 
de 700 à 1,000 francs pour quatre chambres, de 950 il 1,150 francs 
pour cinq chambres et de 1,400 francs pour six chambres. 

Le but de la société est la construction (ainsi que l'acquisition) de 



maisons d'habitation situées dans la ville de Zurich, et leur location 
dans un but d'utilité publique, à un prix conforme au taux fixé par 
la concurrence générale. Ces maisons se louent il des membres de 
la société ou à des personnes n'en faisant pas partie. 

2° Actienbauverein. — Cette société, fondée en 1872, a construit 
des cottages dans plusieurs quartiers de la ville de Zurich. Ces 
maisons sont au nombre de 141. Le prix de ces constructions 
varie entre 7,200 et 25,000 francs; elles représentent un capital total 
de 1,800,000 francs. Le dividende servi aux actionnaires a été 
de 4 V» °/o- Le système de construction est celui de bâtiments à un 
et deux étages répartis dans quatre quartiers différents de la ville. 

3° Acliengesellschafl fur Erstelluiuj Arbeiterwohnuugen, à Zurich-
Ville. — Cette société a élevé à Zurich 40 maisons de deux ou trois 
appartements, avec un total de 470 pièces. Les appartements sont au 
nombre de 100 avec 12 ateliers. 419 personnes y sont logées. Le 
prix de location des appartements est de 255 à 360 francs. Le capital 
engagé s'élève â fr. 567,616 28. (Dividende, 4 %•) En 1893, les 
frais d'administration se sont élevés à fr. 2,238 55; les frais d'en-
tretien, à fr. 6,143 55. Le fonds de réserve est de fr . 33,815 20. 
En règle générale, les termes de paiement sont mensuels. 

D'après les formules de baux, les sous-locations ne sont autori-
sées que tout à fait exceptionnellement et moyennant production de 
la liste des sous-locataires au gérant. 

4" Eigen-Heim, à Zurich-Ville. — Cette société a fait construire 
67 maisons de deux ou trois étages, contenant au total 1,434 pièces 
fournissant le logement à 1,000 personnes environ. Les prix de 
location varient de 350 à 650 francs par appartement Les maisons 
se vendent de 11,500 à 30,000 francs. Le capital de la société est de 
1,670,000 francs. (Dividende brut, 6 %>•) 

5° Gesellschaft für Erstellung Arbeiter Wohnungen, ù Winterthour. 
— Cette société construit des maisons dont le prix varie de 4,200 
à 8,300 francs. Ces maisons sont au nombre de 148, avec deux ou 
trois appartements; 14 maisons sont actuellement en construction; 
1,340 personnes sont logées dans ces bâtiments. Le prix de location 
par appartement est de 250 ù 350 f ranjs . Capital, 338,500 francs. 
(Dividende, 4°/<J En 1895, le boni a été de 28,000 francs environ. 

Constatons, avant de quitter ce canton, que 108 industriels zuri-
chois ont construit des logements à bon marché. 
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B. B A L E . 

6° Actiengesellschafl für Erstellung billiger Wohnungen. — Cette 
société a construit 19 maisons ;'i trois étages, de 6 appartements. 
Total, 493 pièces. 443 personnes y sont logées. Le prix de location 
par pièce est de 82 francs en moyenne. Capital, 700,000 francs. 
(Dividende, 4 %.) 

G . S C H A P F H O U S E . 

7° Gesellschaft für Erstellung Wohnhäuser. — Fondée en .1892, 
cette société a élevé 14 maisons à deux étages, avec jardin. Les 
appartements sont composés de quatre pièces ; 143 personnes y sont 
logées. Le prix de vente des maisons composées de deux apparte-
ments est de 16,000 francs. Capital, 280,000 francs. (Dividende, 4 %.) 
Ces constructions sont pourvues d'une buanderie avec installation 
pour bains. 

I ) . S A I N Ï - G A L L . 

8" Aclienbauverein. — La société, fondée en 1871, a construit 
62 maisons à deux et trois étages, contenant au total 303 apparte-
ments. Les maisons se vendent 7,000 à 40,000 francs. Capital, 
1,500,000 francs. (Dividende, 4 i/o °/„.) 

E. V A O D . 

9° Association coopérative immobilière « l'Abeille », à Lausanne. — 
¡Vous nous en référons à ce que nous avons dit plus haut. 

10° La Huche, à Páyeme. — Cette Société a été fondée en 1893. 
Elle a élevé sept maisons contiguës contenant trois ou quatre appar-
tements logeant 105 personnes. Le prix de location est de 250 ;i 
450 francs par appartement. Capital, 140,000 francs. Dividende, 4 °/„. 

Il résulte du rapport général du dernier exercice que les construc-
tions de la Ruche ont eu pour effet très heureux de faire évacuer 
un grand nombre de locaux insalubres et d'obliger les propriétaires 
de ces immeubles à entreprendre les réparations nécessaires pour 
remettre en location leurs appartements. L'épargne bien entendue 
a été ainsi favorisée et la fondation de la Ruche a fourni aux citoyens 
l'occasion de placements de tout repos et rémunérateurs. 
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Notons deux dispositions originales qui figurent dans les formules 
de baux : 

« Art. 5 h. Il est formellement interdit de déposer des pommes de 
pin (pines) dans les lieux loués. » 

« Art. 10. Les meubles du preneur seront examinés minutieuse-
ment avant leur entrée dans la Bûche. Au cas où il serait constaté 
que ceux-ci sont infestés de punaises ou autres insectes quel-
conques, le présent bail sera nul et non avenu. Si, fi la sortie, il est 
reconnu que le locataire a infesté de punaises ou autres insectes les 
lieux loués, ils seront appropriés et réparés à ses frais. » 

11° Société philanthropique immobilière, ii Vevey. — En 1865 
décédait à Vevey M. Frédéric Couvreu. Il léguait ù cette ville la 
somme de 10,000 francs pour servir ii l'amélioration et à l'assainis-
sement des logements occupés par ries personnes pauvres, apparte-
nant spécialement à la classe ouvrière domiciliée à Vevey. 

Pour se conformer à ce vœu, une société se constitua le 17 février 
1865. Elle a construit deux maisons de trois étages comprenant 
douze appartements de trois à quatre pièces, logeant 102 personnes. 
Le prix de location des appartements est de 120 à 300 francs. 
Capital, 148,237 francs. Dividende, 4%>-

12" Société immobilière (le construction, à Lausanne. — Fondée le 
20 novembre 1860. A la date du 20 février 1861, 205 actions étaient 
souscrites. D'après les premiers statuts de 1861, le capital social fut 
fixé à 200,000 francs, divisé en 400 actions de 500 francs, avec pos-
sibilité d'augmentation ultérieure, suivant les besoins, par de 
nouvelles émissions d'actions. 

A la fin de 1862, la première maison construite, place du Tunnel, 
fut occupée. En 1863, la construction de deux nouvelles maisons 
fut décidée. Il fut émis 81 actions nouvelles. 

Successivement la société a mis ii la disposition du public 
cinquante-six appartements et huit magasins au Tunnel. 

Ensuite de nouvelles constructions au quartier de la Barre, la 
société vendit tous les immeubles du Tun'nel. 

En 1871, la société éleva deux quartiers, l'un dit rue du Vallon, 
l'autre dit rue du Nord, comportant huit bâtiments avec vingt-quatre 
magasins ou ateliers et septante-quatre appartements. 

En 1874, le conseil décida l'émission d'une nouvelle série de 
400 actions portant l'émission totale il 800 actions, soit 400,000 francs. 

En 1886, le fonds social fut établi au capital de 354,500 francs, 
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divisé en 709 actions de 500 francs chacune, entièrement libérées. 
Le capital des actions a été réduit en 1894 à 318,000 francs, repré-

sentés par 636 actions. A cette date, les huit maisons de la rue du 
Vallon et de la rue du Nord figuraient au bilan pour 373,901 francs. 
L'intérêt du capital a été en moyenne de 3 à 5 %• 

F . N e u c h a t e l . 

13° Le Foyer, à Neuchâtel-Ville. — Cette société, fondée le 
12 février 1895, a pour but la construction de maisons à bon marché 
et la location desdites habitations à des personnes qui désireraient 
en devenir propriétaires. Capital social, 100,000 francs. Elle a élevé 
sept maisons avec jardin, dont le prix de vente est tixé à 
7,500 francs. 

G. G e n è v e . 

14° Association coopérative immobilière, ;Y Genève. — Cette société 
a été fondée le 5 avril 1867. Elle a pour objet la construction de 
petites habitations avec jardin, destinées chacune à une seule famille, 
la location de ces habitations, leur vente aux locataires, le prix en 
étant acquitté par paiements périodiques, dans un laps de temps 
maximum de quinze années, et enfin l'acceptation de dépôts portant 
intérêts, destinés à faciliter l'acquisition des actions de la société. 
Le fonds social s'élève à 276,000 francs. Le bilan de 1895 renseigne 
onze immeubles à la Servette, cinq à l'Aire, d'une valeur totale de 
fr. 191,111 50. De nouveaux immeubles sont en construction au 
chemin des Roches. 

15" Le Foyer, à Genève. — Cette société, fondée en 1894, con-
struit trente-trois maisons â quatre appartements. Total, cent 
quarante-quatre pièces. Le prix de location par pièce est de 90 à 
100 francs. 

Le prix de vente des maisons est de 6,000 à 10,000 francs. Capital, 
250,000 francs. Dividende, 3 % environ. (Ces derniers chiffres sont 
provisoires, les constructions n'étant pas complètement achevées.) 

16° Société yenévoise des logements hygiéniques, à Genève. — Cette 
société fut fondée en 1892. Les frais de construction s'élevaient, 
en 1895, à fr . 346,686 85. La surface totale bâtie était de 730m,584. 
Le coût de construction proprement dit par mètre superficiel est 
ainsi de fr. 411 90. Les maisons ont quatre étages sur rez-de-
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chaussée. Cinquante-cinq appartements composés, de cent soixante-
sept pièces, étaient occupés en 1895 par une population de 128 adultes 
et 47 enfants, soit à peu près une personne par pièce. 

Citons les noms de quelques patrons qui ont su prévoir ce que 
peut faire l'initiative privée. 

A . B A L E . 

1° Fabrique Geigy, à Bâle. — Elle a fait construire 41 maison-
nettes avec jardin. Le prix de location par pièce est de 50 à 90 francs. 
Le nombre des personnes logées est de 250. Capital, 429,000 francs. 
Dividende (sans amortissement et réparations), 2.2 %• M- Geigy a 
établi une salle de lecture et une école enfantine. 

B . Z U R I C H . 

2° Sulzer frères, à Winterthour. — Ces grands industriels ont con-
struit, dès 1872, 16 maisons à deux étages (chaque appartement a 
son jardin) contenant vingt-huit appartements avec 136 pièces et 
abritant 142 personnes. Le prix de location est de 280 francs par 
appartement, y compris le blanchiment à la chaux et à l'eau. 
Capital, 163,000 francs. Dividende, 2.28 Le prix de la maison est 
de 20,000 francs. MM. Sulzer ont également établi un réfectoire 
pouvant contenir 250 personnes, une salle de lecture, une installa-
tion de bains (prix du bain, 10 centimes). En 1895, il a été pris 
30,921 bains. 

3° La fabrique Bieler, à Winterthour, a fait construire 19 maisons 
avec jardin, logeant 236 personnes. Capital, 288,000 francs. Divi-
dende, 4 % (sans les frais de réparation). Il a été installé une buan-
derie, un établissement de bains, une salle de réunion. 

C . S O L E U R E . 

4° Fabrique L. de Boll, à Gerlafingen. — 71 maisons à deux 
étages, logeant 1,551 personnes. Le prix de location par pièce est 
de 32 francs à fr. 42 20. Capital (terrain compris), 1,250,000 francs. 
Dividende, 2.92 %. Il a été établi un magasin coopératif, une buan-
derie, des cantines. 
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/ ) . N E U C H A T E L . 

5° MM. Suchard et Cie, à Serrières (Neuchatel),ont exposé à Genève, 
en 1896, une maison ouvrière complètement meublée qui a l'ait 
l'admiration de ceux qui s'intéressent ;'i la question du logement. 

Le coût de cette construction — qui comprend deux logements 
avec quatre chambres, une cuisine, deux resserres, une cave voûtée 
pouvant servir d'atelier et un bûcher — est de 14,000 francs (sans 
le terrain). Le prix du loyer est de fr. 17 50 par mois. Dans ce 
chiffre est comprise la somme de fr. 2 50 réservée éventuellement 
en vue des réparations d'entretien et de propreté reconnues néces-
saires et ordonnées au moment de l'inspection, qui se fait régulière-
ment à certaines époques. Le coût de ces réparations est porté à la 
charge de chaque logement. 

Tous les trois ans, le compte en est établi et réglé, et les sommes 
non dépensées de ce chef sont versées au compte d'épargne des 
locataires. 

La maison Suchard a fait construire d'autres types de maisons 
ouvrières à grands logements, dans les prix de 16,000à 25,000 francs. 

6° M. Petitpierre-Steiger, conseiller d'État, à Neuchatel, a fait con-
struire, dès 1880, 10 maisons à un appartement de quatre pièces, 
logeant 52 personnes. Le prix de location par maison est de 
250 francs; par pièce, de fr. 62 50. Capital, 50,000 francs. Divi-
dende, 3 % %. Les maisons sont ornées de devises telles que celle-
ci : « Aide-toi, le ciel t'aidera. Pierre qui roule n'amasse pas 
mousse. » 
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Sulzer, Steiner, Winlerthur, 
1872 148 1 à 3 4 à 3 1,100 1,340 

liàle . . . 

Schaffhouse 

Basler Bauverein 

G.für Erst billiger Wohnhäuser 
(Stabel), Scha'll'house, 1892 . 

liàle . . . 

Schaffhouse 

Basler Bauverein 

G.für Erst billiger Wohnhäuser 
(Stabel), Scha'll'house, 1892 . U 2 1 112 145 

Vaud . . . Société immobilière, Lausanne, 
1861 8 (¡à 16 2 à 4 230 320 

L'Abeille, Lausanne, 1893. . . 5 2 à 3 2 à 3 32 04 

La Ruche, Paverne, 1893 . . . 7 3 il -i 2 à 4 62 105 

Soc. pliil. immobilière, Vevev, 
1863 2 12 et 22 2 à 4 106 102 

Neuchâtel. Le Foyer, Neuchâtel, Russ. Su-
chard, 1895 7 i 5 33 55 

Petitpierre-Steiger, id., 1880 . 10 1 4 40 52 

Genève. . Coop. immob., soc. anon. . . 76 1 4 à 6 380 350 

Le Foyer, 1894 55 1 •là 5 144 12" 

Log. hygién., 1893 5 10 à 13 2 à 3 167 175 

Zurich . . Patrons ou Soc. indust., Gebrü-
der Sulzer, 1872, Winter-
tliur 24 1 à 2 3 à a 232 210 

Bäle-Camp. Soc. anon. ci-devant Rieter, 
id., 1892 19 2 4 285 230 

Soc. ind. p. la Scappe, Arles-
heim 17 l à 2' 5 . . . . 130 

Bâle-Ville. Rod Geigy et O , Bäle . . . . 41 1 3 à 3 184 

Soleure. . L. de Roll 71 2 a 8 3 à 5 1,043 1,531 

Neuchâtel. Suchard, etc 16 1 à 5 4 à 8 202 200 

('.ANTON. 

il R A P P O R T DE M . S C H . N E T Z L E R 

Résultats ¡mandai 

D É S I G N A T I O N 

E T D A T E D E FONDATION. 
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logements à bon marché. 

Prix 
de location 

par 
pièce. 

Prix 
de vente 

par 
maison. 

Capital 
représentant 
l'ensemble 

des 
constructions. 

Dividendes. 

Capital 
pour loger 

une 
personne. 

Capital 
représentant 

une 
pièce. 

108 à 157 

80 à 120 

7,-2(10 à 23,000 

100 à 150 

00 à 75 

11,300 à 51,000 

4,200 à 8,500 
10,000 à 12,500 
10,000 à 22,500 
12,000 à 25,000 

16,000 

1,824,300 

567,010 

1,670,000 

1,010,900 

16,550 à 25,000 

7,500 à 8,000 

5,000 à 20,000 

6,000 à 10,000 

4,850 à 5,500 

280,000 

400.000 

90,200 

110,000 

148,257 

55,500 

50,000 

800,000 

250,000 

550,000 

227,000 

288,000 

100,000 

429,000 

1,250,000 

559,000 

41/2O/0 

4 °/„ 

6 °lo (brut ) 

4 % 

4 »/„ . 

2 i l i °/o 

5 . 4 °/o 

' 4 °/„ 

4 °/o 

3 3 / i % 

5 °/o 

5 «lo 

4 % 

2 . 2 8 »/o 

4 »/o 

4 'U '"lo b ' 

2 . 2 % 

2 . 9 2 °/o 

800 

1,554 

1,670 

1,202 

1,050 

1,457 

1,500 

1,555 

1,598 

1,528 

961 

2,285 

1,968 

2,000 

1,080 

1,220 

815 

805 

1,504 

1,559 

1,207 

1,104 

1,588 

2,500 

2,000 

1,850 

2,258 

1,598 

1,528 

1,250 

2,105 

1,756 

2,095 

978 

1,010 

2,551 

1,190 

1,078 
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Nous venons de constater les efforts de l'initiative privée pour 
arriver à résoudre le problème de la construction des habitations à 
bon marché; il nous reste à parler des décisions prises à cet égard 
par les pouvoirs publics de quelques villes. 

Berne. — Dans les années 1889 et 1890, les autorités communales 
de la ville de Berne décidèrent la construction d'habitations à bon 
marché au Wylerfeld. 86 maisons ouvrières furent construites par 
la commune; il a été dépensé dans ce but 429,920 francs. Ces 
maisons, — style cottage, — agrémentées de jardins, contiennent 
cent appartements qui sont loués prix modérés à des familles 
d'ouvriers ou de petits employés. Parmi les locataires, nous trouvons 
un maître de langues. 

Ces constructions n'ont pas suffi. En 1893, en présence de la 
pénurie de petits logements, la ville de Berne a voté un nouveau 
crédit de 130,000 francs pour la construction d'une nouvelle série 
de vingt-six maisons ouvrières. 

L'entreprise a été une bonne affaire; elle rend de réels services à 
la classe ouvrière sans rien coûter au contribuable, et la commune 
eût déjà pu liquider avantageusement cette affaire en revendant avec 
bénéfice tous les bâtiments qu'elle a édifiés. 

Cependant, de nombreuses plaintes ont été formulées. On a dit 
les maisons de la première série mal construites, les loyers trop 
élevés et le rendement des immeubles exagéré (9 %). On assurait 
que les locaux étaient encombrés, que le régime des eaux laissait à 
désirer. 

Neucliâtel. — La ville de Neuchâtel a fait construire elle-même des 
habitations à bon marché, dont elle est propriétaire. Elle a voté dans 
ce but un crédit de 160,000 francs. 

Nous mentionnerons, pour mémoire, la Société immobilière pour 
la classe ouvrière, qui a construit dix maisons à deux logements, et 
les maisons ouvrières bâties par M. Petitpierre-Steiger, conseiller 
d'État, ainsi que la cité Suchard, à Serrières. 

A Chaux-de-Fonds, la question des logements ouvriers a été l'objet 
d'une étude sérieuse de la part des autorités communales. Celles-ci 
ont voté, en 1892, un crédit de 1,000 francs pour l'envoi de délégués 
chargés d'étudier divers systèmes de maisons ouvrières. • 

Genève. — Il faut citer ici les noms de MM. Wuarin, professeur; 
l'hiébaud, député; W. Viollier, le dévoué secrétaire de la Société 
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pour l'amélioration du logement, fondée en janvier 1893, qui 
compte actuellement plus de G00 membres et dont l'activité est digne 
de tous éloges. 

Nommons encore la Société yenévoise (les logements économiques, 
constituée aussi en 1893, et qui se préoccupe de réaliser des types de 
logements salubres, en rapport avec les ressources de la classe labo-
rieuse, tout en assurant une rémunération convenable des capitaux 
engagés; Y Association coopérative immobilière, fondée en 1867, et 
le Foyer, société genévoise des habitations économiques. 

Le 10 juin 1893, sur la proposition de M. Thiébaud, le Grand 
Conseil nomma une commission de treize membres chargée d'étu-
dier la question. 

Le 8 mai 1895, le Grand Conseil fut nanti du rapport de ladite 
commission, qui, par l'organe de M. Uégailler, combattit l'interven-
tion directe de l'Etat, considérant l'initiative privée comme seule 
capable de résoudre heureusement le problème. 

La discussion fut vive et intéressante. 
Ensuite des conclusions de la majorité de la commission, la 

question fut renvoyée au Conseil d'État pour étude et rapport. 
Cette étude, aussitôt entreprise, aboutit à un projet de MM. Dériaz 

frères, architectes, d'après lequel la création de logements hygié-
niques à bon marché entraînerait la démolition d'un grand nombre 
de vieux immeubles situés rues Rousseau et Paul Bouchet. 

Le Conseil d'Etat préféra cette combinaison à la construction de 
maisons ouvrières dans la banlieue de la ville, parce qu'elle a pour 
heureux résultat de faire disparaître un quartier qui a donné lieu, 
au point de vue.hygiénique, à de nombreuses plaintes. 

L'État ne voulant point se faire lui-même constructeur de maisons 
ouvrières, s'adressa au Conseil administratif de Genève, qui possède 
des immeubles dans le quartier à transformer. La Ville accueillit 
favorablement les propositions de l'État, et, en date du 3 janvier 1896, 
une convention fut conclue entre les deux administrations. 

Aux termes de cette convention, la Ville prend l'engagement de 
construire, dans un délai de cinq ans, douze maisons sur l'empla-
cement compris entre les rues Rousseau et Paul Bouchet, à acquérir 
par elle. Les maisons, à quatre étages, rez-de-chaussée et sous-sols, 
seront construites conformément aux plans présentés par MM. Dériaz 
frères. Elles comprendront environ 464 pièces. 

Le prix des loyers pourra être revisé tous les cinq ans, tout en 
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leur maintenant expressément le caractère de loyers à bon marché. 
Au cas où le rendement annuel serait insuffisant pour assurer 

l'intérêt des sommes engagées dans l'opération, au taux payé par la 
Ville, l'Etat s'engage il parfaire cette différence chaque année pen-
dant trente ans. Par contre, les excédents de rendement seront 
acquis à l'Etat. 

Au terme des trente ans, et si les parties n'en ont pas décidé 
autrement par une nouvelle convention avant l'expiration de la 
vingt-huitième année, les immeubles seront réalisés, et après rem-
boursement des capitaux affectés à l'opération, le solde sera partagé 
par parts égales entre la Ville et l'État. 

La ville de Genève sera exemptée de tout droit de mutation et 
l'expropriation pour cause d'utilité publique sera demandée au 
Grand Conseil. 

A la date du 25 janvier 1896, la question des logements ouvriers 
revint devant le Grand Conseil. M. Thiébaud présenta un projet de 
loi en quatre articles, relatif à la construction de maisons ouvrières 
par l'État. En substance, ce projet consiste dans l'allocation d'un 
crédit de 150,000 francs, pour construction, en dehors de la ville, 
de trente petites maisons pour ouvriers, lesquelles pourraient s'ac-
quérir par voie d'amortissement. 

Ce projet n'exclut pas celui d'amélioration des anciens quartiers 
dont nous avons déjà parlé. La situation pécuniaire de tous les 
ouvriers n'est pas identique et, dans les quartiers dont la recon-
struction est projetée, les appartements coûteront 100 francs la 
pièce annuellement, ce qui paraît trop cher pour des familles nom-
breuses, tandis qu'aux abords immédiats de la ville, on aura 
pour 25 francs par mois qualre pièces avec un petit jardin, dans des 
conditions hygiéniques excellentes. 

La proposition de M. Thiébaud a été renvoyée à l'examen d'une 
commission. 

Xuricli. — Ensuite de la réunion à la ville des communes limi-
trophes, la crise des logements s'est fait particulièrement sentir. 

Aussi, en date des 25 février et 4 mars 1896, les autorités commu-
nales ont-elles été nanties d'un message contenant le programme 
suivant : > 

1. Des démarches devront être faites auprès des compagnies de 
chemins de fer, en vue d'obtenir des abonnements à prix réduits en 
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faveur des personnes qui, ne pouvant payer qu'un petit loyer, sont 
domiciliées à la campagne. Des trains locaux devront être organisés 
de manière à leur permettre de se rendre à leur travail et de rentrer 
à leur domicile. 

2. 11 y a lieu de recueillir des informations périodiques sur les 
appartements vacants de la ville de Zurich. 

3. Les autorités devront se préoccuper de l'acquisition de maisons 
d'habitation à bon marché. 

•i. On doit s'efforcer de faciliter par voie législative la construc-
tion d'habitations ouvrières. 

S, On doit s'occuper de la construction d'habitations à bon 
marché, présentant toutes les garanties nécessaires au point de vue 
de la salubrité. 

G. En exécution du § o, la Ville entreprend la construction d'ha-
bitations de ce genre pour ouvriers de la ville et employés ù petits 
traitements. 

On devra chercher à obtenir la coopération de l'Etat et la par-
ticipation des intéresés, étant donné qu'il s'agit d'une question 
d'utilité publique. 

7. La répartition des logements s'effectuera entre les divers quar-
tiers de la ville. 

Le système des maisons pour une ou deux familles est recom-
mandé. 

8. Les prix des loyers sont payables d'avance. Ils sont destinés à 
la rémunération du capilal engagé, aux impôts, aux frais d'écritures 
et d'administration, et ù alimenter le fonds de réserve. 

9. L'acquisition de maisons par des particuliers sera soumise ù 
certaines garanties destinées à empêcher la spéculation sur lesdits 
immeubles. 

Le Conseil de ville a soumis au Grand Conseil de ville les réso-
lutions suivantes : 

1. Le programme qui précède est approuvé en principe. 

2. Le Conseil de ville est invité : 
a. A se conformer aux articles 1 à 4 dudit programme ; 
b. A présenter au Grand Conseil de ville un exposé général sur 

la construction d'habitations à bon marché, salubres, destinées aux 
employés à petits traitements, domiciliés en ville; 
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c. À soumettre au Grand Conseil de ville un programme concer-
nant la construction éventuelle de maisons à bon marché pour 
d'autres habitants de la commune, gagnant de petits salaires, avec 
la coopération des intéressés et d'associations d'utilité publique 
(sociétés de construction). 

3. Un crédit de 3,000 francs est ouvert au Conseil de ville poul-
ies travaux préparatoires nécessités par les résolutions qui précèdent. 

En vue de l'exécution de ce projet, le Conseil de ville a fait — 
sous réserve des ratifications légales — l'acquisition d'immeubles 
situés entre l'Albisgùlli et le Friesenberg, pour le prix total de 
940,000 francs 

La superficie de ces terrains est de 21 hectares 9G ares. Us 
sont destinés, pour le cas où la ville ne serait pas décidée à 
entreprendre la construction de maisons ouvrières, à être mis à la 
disposition des sociétés de construction (d'utilité publique), qui 
pourraient y élever des bâtiments de ce genre. D'après les calculs 
qui ont été établis, deux mille logements ouvriers pourraient y 
trouver place. 

La ratification du Grand Conseil de ville devra intervenir avant le 
13 avril 189G. 

On le voit, — tout en réservant la participation de l'État et des 
sociétés de construction, — les autorités de Zurich vont de l'avant, 
proposant l'acquisition de terrains destinés à recevoir des habi-
tations ouvrières, sans résoudre la grosse question de savoir si c'est 
la commune qui entend se faire unique constructeur. A lire le mes-
sage, il semblerait que les autorités communales n'estiment pas qu'à 
elles seules incombe cette lâche. 

Ensuite du rapide examen auquel nous nous sommes livré, nous 
formulons nos conclusions comme il suit : 

Conclusions. 

I. Livrée à ses seules ressources, l'initiative privée est impuissante 
à entreprendre d'une manière complète la construction d'habitations 
à bon marché; l'expérience l'a démontré. 

II. Il n'appartient ni à l'État ni à la commune de se charger de 
la construction même des habitations à bon marché; leur rôle se 
bornera à en faciliter la création et à étendre le champ d'activité de 
l'initiative privée. 
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III. L'intervention des pouvoirs publics (État et commune) doit 
se manifester de la manière suivante : 

1° Contribution des caisses publiques (caisses d'épargne, etc.) au 
développement des habitations ii bon marché; 

2° Fourniture gratuite (par la commune ou par l'État) ou à des 
conditions de faveur, de terrains destinés à recevoir des maisons 
ouvrières; 

3° Prêts à intérêt très bas à des sociétés ou à des associations 
coopératives, constituées en vue de la construction d'habitations à 
bon marché, à condition pour les constructeurs de prendre l'enga-
gement de n'exiger de leurs capitaux qu'un intérêt minime (fixé 
d'avance dans son maximum); 

4° Garantie temporaire d'intérêts aux sociétés disposées à con-
struire des logements ouvriers; 

5° Exonération d'impôts ou de taxes; 
6° Établissement gratuit de voies d'accès, du réseau d'égouts, du 

service des eaux et du gaz, etc. 

IV. L'intervention de l'autorité doit se proposer pour but d'assurer 
la construction de maisonnettes (type Mulhouse ou cité Suchard) 
ou de maisons à trois ou quatre logements, aux abords immédiats 
de la ville, dans des conditions normales de coût et de rendement. 
C'est dans ce sens que doit se manifester la coopération des pouvoirs 
publics à la construction des habitations à bon marché. 

V. En assurant sa coopération des sociétés de construction, la 
commune pourra se réserver le droit d'être représentée dans les 
conseils desdites sociétés et de surveiller ieurs opérations. 

VI. L'État et la commune doivent faciliter et favoriser la création 
de sociétés de construction d'habitations ouvrières et de sociétés 
pour l'amélioration du logement. 

A. SCHNETZLER. 

P. S. — Dans les pages qui précèdent, nous avons à dessein omis 
de parler du grand mouvement qui s'est produit en matière d'amé-
lioration du logement dans le Royaume de Belgique, persuadé que 
nous sommes que cette lacune sera comblée par des collègues plus 
compétents que nous. A. S. 



De l'intervention des pouvoirs publics. 

R A P P O R T S U R L A I™ Q U E S T I O N ( i ) 

P A R 

Hector LE BON, 
AVOCAT, MEMBRE DU COMITÉ DE PATRONAGE D E S HABITATIONS OUVRIÈRES 

D ' A N V E R S , 

E T 

Louis OBOZINSKI, 
AVOCAT, SECRÉTAIRE DU COMITÉ DE PATRONAGE DES HABITATIONS OUVRIÈRES 

DE B R U X E L L E S - O U E S T . 

Le Congrès d'Anvers nous avait chargés d 'un rappor t sur cette 
même question. 

Notre travail avait naturel lement un caractère essentiellement 
national, mais nous pensons que ce que nous écrivions en 1894 
pourra trouver sa place au Congrès international de 1897. 

Voici donc les principaux passages de ce rapport que nous faisons 
suivre des vœux votés par l'assemblée générale : 

* 

+ * 

I. — Les pouvoirs publies doivent intervenir à l'effet de prescrire 
certaines conditions générales d'hygiène dans les constructions de loge-
ments ouvriers. 

(i) Y a-t-il lieu pour les pouvoirs et les établissements publics, ou pour 
certains d'entre eux : 

a) de faire construire eux-mêmes des habitations à bon marché dans le but 
de les louer ou de les vendre aux ouvriers ou à d'autres personnes à revenus 
modestes (employés, etc.)? 

b) d'intervenir en faveur de la construction d'habitations à bon marché 
(exonérations de taxes, cessions de terrains, gratuité de services publics, 
souscription d'actions ou d'obligations, primes ou subsides, etc.)? 
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Les lois des 14-13 décembre 1789, 16-24 août 1790, 19-22 juil-
let 1791, 30 mars 1836 et 30 juin 1842 remettent aux conseils com-
munaux le soin de la salubrité publique. La commune a, sur ce 
terrain, une mission prépondérante; les conditions d'hygiène des 
habitations ouvrières doivent être inscrites avant tout dans les règle-
ments communaux. 

Mais il est à craindre que le pouvoir local ne se laisse guider ou 
amollir par des considérations d'intérêt personnel; aussi, en vertu 
du décret-loi du 22 décembre 1789, les administrations provinciales 
conservent-elles la charge de veiller au maintien de la salubrité 
publique, sous l'autorité et l'inspection du Roi. 

Partant de là, M. Berden, dans un rapport présenté au Conseil 
supérieur d'hygiène publique en séance du 1er mars 1887, établit le 
droit du pouvoir royal de réglementer d'une manière générale en 
matière d'hygiène, et invita le Gouvernement à prescrire aux com-
munes les principes essentiels qui doivent les guider dans l'approba-
tion des plans de maisons ouvrières. 

II. — Les pouvoirs publics doivent favoriser les constructeurs de 
logements ouvriers salubres. 

En 1848, le Gouvernement organisa un premier concours pour 
un projet modèle d'habitation ouvrière, et la loi du 18 avril de la 
même année mit à sa disposition un crédit à l'effet de contribuer 
aux travaux d'assainissement et de transformation de quartiers 
ouvriers. 

En 1832, le Conseil supérieur d'hygiène lui demanda la publica-
tion et la distribution gratuite de plans modèles, devis, dessins cl 
calculs pour constructions ouvrières. Cet élément d'encouragement 
reste d'autant plus recoinmandable que la question du logement, 
misé à l'ordre du jour partout, ne peut manquer de progresser sen-
siblement en Belgique et à l'étranger. 

Comme moyen de vulgarisation des éléments d'hygiène et d'éco-
nomie dans les logis ouvriers, il a été demandé que les pouvoirs 
publics construisent des habitations pour leur personnel inférieur, 
gardes champêtres et forestiers, cantonniers, douaniers, facteurs des 
postes, hommes de peine et ouvriers des administrations. 

Les autorités peuvent intervenir à l'aide de subsides. L'État peut 
subordonner ses faveurs aux communes, soit à la stricte observance 
des règles d'hygiène dans les habitations ouvrières, soit à la démoli-
tion de logements insalubres et à leur reconstfuction conforme aux 



exigences île la santé publique (loi du 15 novembre 1SG7 sur l'expro-
priation par zones). 11 nous paraît spécialement que les autorités 
communales, en échange des subsides aux institutions charitables, 
devraient exiger que celles-ci, là où l'initiative particulière est 
impuissante ou trop faible, construisent périodiquement quelques 
maisons ouvrières, soit pour les vendre, soit pour les louer aux 
occupants. 'Conclusions conformes à celles de la Commission d'en-
quête de 1843.) 

Les avantages financiers concédés aux sociétés de construction 
d'habitations ouvrières par les lois des 12 août 1862, 20 juillet 18G7 
et 5 juillet 1871, furent renouvelés et étendus par la loi du 
9 août 1889 et celle du 30 juillet 1892. 

Entretemps, l'initiative individuelle grandit, grâce aux sociétés 
qui se sont constituées les intermédiaires entre l'ouvrier et la Caisse 
d'épargne. 

III. — Les pouvoirs et les établissements publics peuvent-ils inter-
venir plus directement dans la construction d'habitations ouvrières ? 

Incontestablement oui. 
En présence des facilités données à l'ouvrier pour acquérir la 

propriété de sa demeure, aucun organisme social n'a le droit de se 
désintéresser, de quelque façon que ce soit, des immenses avan-
tages résultant pour la communauté de la petite propriété ouvrière. 
11 y a donc lieu d'engager les administrations et les établissements 
publics à construire et à traiter, autant que possible, avec l'ouvrier 
en vue de généraliser les effets bienfaisants de la loi du 9 août 1889 
et de l'assurance mixte organisée, en vertu de l'article 8 de cette loi, 
par l'arrêté royal du G juillet 1891. 

Si les administrations publiques ne sont pas en mesure de con-
struire elles-mêmes ou n'en voient pas la nécessité, encore peuvent-
elles stimuler l'initiative privée en s'intéressant dans ses entreprises 
pour aider à la constitution des capitaux. 

On peut citer l'exemple du Gouvernement prussien, qui concède 
des terrains gratuits et des primes importantes à l'ouvrier qui veut 
bâtir, et lui fait en outre des avances remboursables à long terme, 
sans intérêts. C'est ainsi que les ouvriers mineurs de Sarrebruck ont 
construit 3,081 maisons de 1842 à 1871. 

Mais la loi belge de 1889, en visant à la diffusion de la petite pro-
priété, ne s'adresse qu'aux ouvriers d'élite qui ont des salaires rému-
nérateurs c tà ceux qui, n'étant paschargés d'une nombreuse famille, 
ont pu réaliser quelques économies. 

RAPPORT DE JIM. LE BON ET 0B0ZINSKI 
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Restent les ouvriers moins favorisés et ceux qui, par la nature de 
leur travail, ne sont pas retenus pendant de longues années dans 
une même localité. .Vous préconisons pour eux l'édification, par les 
administrations publiques, de maisons salubres destinées à la location. 

L'Angleterre s'est résolument engagée dans cette voie. L'article 59 
de la loi anglaise du 18 août 1890 stipule que l'autorité locale peut, 
sur tout terrain acheté ou aménagé par elle à ses frais, construire 
des maisons propres à recevoir des ménages ouvriers. Elle peut 
également modifier, élargir, réparer ou améliorer de pareilles mai-
sons, ainsi que les disposer, les meubler, les garnir de tous acces-
soires et commodités désirables. 

A Liverpool, la Corporation (administration municipale) a élevé 
dévastés constructions en remplacement de bouges infects; elle a 
donné ainsi ;i ses habitants, à bon marché, tout en retirant un inté-
rêt suffisant des capitaux engagés, le confort, la lumière, l'air et la 
santé. 

Chez nous, l'on, s'accorde à demander aux bureaux de bienfai-
sance, aux administrations des hospices, voire aux communes et aux 
provinces, de consacrer une partie de leurs ressources à la construc-
tion de logements salubres pour l'ouvrier (î). 

L'article 2 de la loi de 1889 leur permet de recevoir des dons et 
legs ii cette fin, et la Caisse générale d'épargne et de retraite leur 
consent des prêts comme aux particuliers (arrêté du 25 mars 1891). 

La circulaire ministérielle du 15 juin 1892 organise l'intervention 
des communes en les autorisant à donner en garantie leur part dans 
le fonds commun, jusqu'à concurrence des annuités qu'elles s'enga-
geront à payer, en cas d'emprunt destiné à la construction d'habi-
tations d'ouvrières. 

Le conseil communal de Saint-Gilles-Bruxelles a déjà voté un 
emprunt destiné à la construction de vingt-cinq maisons dont l'édi-
fication, dans ces conditions, n'a été retardée que par quelques 
difficultés administratives concernant le terrain choisi. 

Si de semblables tentatives restent dominées par un sentiment 
d'humanité, si elles ne sont pas de pures spéculations, ainsi que le 

(0 Circulaires ministérielles des 12 décembre 1848, S avril et S juillet 1849. 
Résolutions des Congrès d'hygiène de 1851 et 1852, et rapport du -1er décembre 
1851 adressé au Ministre de l'Intérieur par le Conseil supérieur d'hygiène 
publique. Conclusions des enquêtes du même Conseil et de la Commission du 
travail en 1886. — Contra : Rapport de M. Liedts, président du Conseil supérieur 
d'hygiène publique. (Voir Rapports du Conseil, vol. I, pp. 124 à 132.) 
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demandait la Commission du travail (4",e conclusion de la 3"ie sec-
tion), elles sont appelées à rendre à l'ouvrier de grands services et 
à faire cesser ce que M. Jules Simon, en parlant des taux usuraires 
des loyers ouvriers, appelait à bon droit le trafic de la vie humaine. 
Elles établiront une comparaison et une concurrence qui obligeront 
les propriétaires de mauvais logements ouvriers à les améliorer, et 
peut-être à diminuer les prix de location. Le dernier résultat serait 
des plus souhaitables, car il résulte des enquêtes particulières que 
les réductions d'impôts et de taxes inscrites dans la loi de 1889 
bénéficient aux seuls propriétaires et sont restées sans inlluence sur 
le taux des loyers. 

Elles seconderont l'esprit d'émulation dans la classe inférieure, 
en s'adressant de préférence aux ménages les plus dignes de consi-
dération et d'encouragement. Il va de soi que les administrations 
publiques ne pourront assurer le logement à tous les ouvriers. Ce 
serait un rêve et ce serait la mort de l'initiative privée. Mais il semble 
certain que la tâche ne peut être exclusivement abandonnée à cette 
dernière. Le lamenlable état des logements ouvriers, révélé par les 
enquêtes de 188G, appelle des mesures telles qu'il n'est pas trop de 
toutes les activités sociales pour les provoquer incessamment. « Un 
frisson parcourrait la Belgique, disait M. Sainctelette à la Chambre 
des Représentants, si le tableau des misères matérielles et morales 
que révèlent les logements ouvriers, était présenté à ses yeux. » Et 
l'on sait trop la façon dont les propriétaires spéculateurs ont traité 
leurs malheureux locataires, pour s'en remettre à eux de l'amélio-
ration physique, économique et morale du logement. 

Insistons spécialement sur l'intervention îles bureaux de bienfaisance 
et des hospices. 

M. Woeste le constatait au Parlement le 2 juillet 1889 : « Il y a 
des administrations de bienfaisance, en grand nombre, qui ont' un 
patrimoine important et qui pourraient en distraire une partie pour 
ériger des habitations ouvrières peut-être le Gouvernement a-t-il 
les moyens de les y amener. » 

Depuis l'ingénieuse initiative du bureau de bienfaisance de 
Nivelles en 1858, un certain nombre de ces établissements se sont 
dévoués aux constructions ouvrières. En 1889, vingt d'entre eux y 
avaient consacré 7 millions, y compris la valeur des terrains. 

Ces constructions permettraient aux institutions charitables de 
placer leurs capitaux à un intérêt bien plus élevé qu'actuellement 
(souvent moins de 2 °/0). 
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En outre, les bureaux de bienfaisance grèvent, chaque année, le 
budget de presque toutes les communes, à raison même des condi-
tions absolument antihygiéniques du logement pauvre. « L'un des 
plus sûrs moyens, disait la circulaire ministérielle du 22 mai 1891, 
de prévenir la misère est de placer le travailleur dans un milieu 
favorable à la conservation de sa moralité et de sa santé. Si l'on 
établissait à cet égard un calcul, on constaterait sans aucun doute 
que le mauvais état des habitations, l'insalubrité de certains quar-
tiers, Ie défaut d'espace, de ventilation et de propreté se traduisent 
invariablement par une augmentation de la dépense du service 
médical et du chiffre des journées d'entretien dans les hôpitaux. ». 

A Copenhague, la moyenne de la mortalité (23.4G %„), tombait ii 
16.4 (de 1878 à 1884) pour les habitants des maisons de l'Association 
pour la construction d'habitations ouvrières de cette ville (i). 

Rendant compte, au Congrès tenu à Newcastle en '1882, des résul-
tats favorables de la construction des logements ouvriers à Londres, 
M. Douglas-Gallon, président de l'Institut sanitaire, rapportait que 
les 50,000 personnes composant les 11,000 familles qui étaient 
venues y chercher refuge, avaient présenté mille décès de moins par 
an, tandis que les cas de maladie étaient tombés de 20,000 à 15,000. 

César De Paepe écrivait avec raison : « Dis-moi comment tu es 
logé, et je te dirai ce que tu vaux comme homme, comme santé, 
comme vigueur et comme force de travail. » 

L'organisation du logement salubre sera donc d'une importance 
primordiale dans l'avenir... 

Si l'on peut craindre de rendre le citoyen tributaire, plus qu'il 
ne faut, des pouvoirs publics (2), il est certain aussi que l'autorité, 
qui a charge d'assurer l'hygiène publique, doit agir d'office, à défaut 
de l'initiative privée. 

Mais l'éclosion des efforts privés, qui a suivi la loi de 1889, n'est 
pas arrêtée; attendons le résultat de cette expérience, avant d'en 
entraver l'épanouissement par la substitution de l'action générale de 
l'État ii l'action particulière, si féconde et si généreuse, de l'ouvrier 
lui-même et de ses bienfaiteurs. 

En résumé, nous pensons que l'État ne peut se désintéresser de 
la construction d'habitations ouvrières, que les communes doivent 
s'y appliquer dès maintenant, et enfin que les établissements publics 

(0 O t t o T r u d i n g e k , La question de l'habitation ouvrière. Iéna, 1888, p. 109. 
(2) Voir Rapport de M. Eugène Meeus à la Commission du travail. 
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(hospices, bureaux de bienfaisance) se rendraient coupables en 
retardant leur intervention. 

* 

* * 

Vœux volés par le Congrès (l'Anvers après discussion de ce rapport : 

1° Voir insérer dans chaque règlement communal des prescrip-
tions d'hygiène et de salubrité des habitations ouvrières, et voir 
intervenir le Gouvernement par voie de réglementation générale à 
l'effet de prescrire aux communes les principes essentiels en cette 
matière ; 

2° Voir publier la statistique générale et périoUique des logements 
ouvriers par un organisme chargé, d'une part, tle la diffusion des 
éléments propres à répandre les notions d'hygiène et, d'autre part, 
de•l'étudedes moyens d'intervention de l'initiative privéeou publique 
dans les constructions ouvrières, suivant les besoins de chaque 
région ; 

3° Voir affecter, par les pouvoirs et les administrations publics, 
une partie de leurs capitaux à la construction de logements ouvriers, 
tout en évitant soigneusement d'entraver le développement de l'ini-
tiative privée; spécialement, voir construire des habitations ouvrières 
par les établissements publics de bienfaisance et même par les 
communes là où la nécessité s'en fait sentir ; 

4° Voir les administrations ou pouvoirs publics participer tout 
au moins à la constitution des capitaux destinés à cette fin, et notam-
ment voir favoriser par le Gouvernement la création de sociétés 
régionales ; 

u° Voir l'intervention publique tendre de préférence à rendre 
l'ouvrier propriétaire, en le faisant bénéficier en même temps de 
l'assurance mixte sur la vie. 

Nous estimons aujourd'hui que rien ne peut modifier ce que nous 
disions il y a trois ans; que, bien au contraire, les événements prou-
vent que notre solution s'impose de jour en jour davantage. Loin 
de nous la pensée de nier les progrès que la loi du 9 août 1889 a fait 
faire à la question : nous reconnaissons que l'initiative privée a, en 
vérité, réalisé presque des prodiges, car elle peut avec un certain 
orgueil revendiquer la constitution de quatre-vingt-neuf sociétés 
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qui ont pourvu d'une maison six mille quatre cent septante-neuf 
ouvriers. 

L'épargne s'enrichira ainsi, dit-on, d'une somme de plus de vingt 
millions représentant la valeur des immeubles (t). Ces chiffres ont 
certes leur éloquence, mais l'insuffisance absolue de l'initiative pri-
vée n'en reste, pas moins acquise. Qu'est-ce en effet que cinq ou six 
mille maisons construites en six ans pour une population qui compte 
environ 730,000 ménages ouvriers, en grande partie mal logés (2)? 
En effet, il existait en Belgique, en 1890,1,339,000 ménages et seule-
ment 1,195,000 maisons; 144,000 ménages en sont donc privés et il 
n'y a aucune exagération à soutenir que plus de 350,000 habitations 
doivent être améliorées ou remplacées (3). 11 faudrait donc plusieurs 
siècles pour que l'initiative privée pût pourvoir à la nécessité. 

Quant à la somme de 20 millions, qui représente la valeur des 
immeubles, elle ne sera en réalité économisée par les ouvriers pro-
priétaires que quand les emprunts qu'ils ont contractés seront 
remboursés, soit donc dans à peu près vingt ans. 

Puis, quels sont les ouvriers qui ont fait bâtir? Évidemment ceux 
qui appartiennent à l'élite de la classe ouvrière, parce que les autres 
n'ont pas des salaires suffisants pour les grever des amortissements 
nécessaires à l'acquisition de la maison; ou bien encore, ceux qui 
avaient économisé depuis longtemps un petit pécule, ou enfin ceux 
qui ont eu le bonheur de faire un modeste petit héritage. 

Les autres, il faut bien qu'on le répète, sont incapables de cet 
effort, et cette incapacité n'est pas leur seul lait, elle émane de cir-
constances dont ils ne sont pas responsables; ce n'est pas leur faute 
si les salaires sont le plus souvent trop peu élevés, si tout ce qui 
constitue la dépense prévue à leur budget est hors de proportion 
avec, la recette ou le gain. 

Remarquons, au sujet de cette question de salaires, que les deux 
pays où les ouvriers ont réalisé par l'initiative privée de véritables 
prodiges au point de vue de la construction de leur home, l'Angle-

(1) Le dernier compte rendu de la Caisse générale d'épargne et de retraite, 
page 17, nous apprend que la valeur des immeubles donnés en garantie s'élôve 
à (22,215,197 francs et que celle des polices d'assurance en cours (571 opérations) 
était, au 31 décembre 1896, de fr. 12,134,722 11. 

(2) Ce chiffre approximatif a été déduit par M. Hector Denis des données de 
la statistique de 1890. 

(r>) Voir discours de M. De Becker au Conseil provincial du Brabant, séance 
du 14 octobre 1896. 
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terre et les États-Unis de l'Amérique du Nord, sont justement ceux 
où les salaires sont les plus rémunérateurs. 

Les ouvriers des Etats-Unis ont, d'après M. Challamel, construit à 
l'aide des Building's Socielies pour plus d'un milliard et demi. 

Or cette population n'atteint que dix fois celle de la Belgique. 
La valeur des constructions ouvrières dans notre pays devrait donc ' 

s'élever â 150 millions, avant que nous puissions atteindre un chiffre 
proportionné à celui des Américains. L'exemple de ces deux peuples 
ne peut donc pour nous tout au plus valoir que comme encoura-
gement. 

Un autre fait vient encore corroborer notre thèse; il est, en effet, 
absolument établi qu'un très grand nombre de maisons ouvrières 
construites ne sont plus en réalité des habitations à bon marché. 
Que l'on voie, en effet, la presque totalité de celles qui s'élèvent autour 
de nos villes, que l'on consulte les bilans des sociétés de construc-
tion : c'est à peine si dix pour cent des maisons peuvent être consi-
dérées comme remplissant le but qu'avait en vue le législateur en 
votant la loi du 9 août 1889. 

Il serait intéressant même, à cette occasion, de savoir dans quelles 
proportions elles sont exonérées des contributions en vertu des lois 
du 9 août 1889 et du 18 juillet 1893. 

Nous ne pouvons pas non plus passer sous silence le fait absolu-
ment avéré que les ouvriers qui bâtissent, cherchent de plus en plus 
à le faire en dehors des sociétés de construction, afin d'éviter de 
payer les amortissements qui sont trop élevés pour leurs moyens ; 
ceux d'entre eux qui possèdent quelques fonds s'adressent à des 
notaires qui trouvent dans leur clientèle des prêteurs pour leur faire 
les avances nécessaires; on prévoit dans l'acte que l 'emprunteur 
pourra rembourser partiellement, mais cette clause du contrat 
d'hypothèque est illusoire, car les bâtisseurs n'en font rien, ce qui a 
pour conséquence que, lorsque les années spécifiées pour le rem-
boursement sont écoulées, l'ouvrier n'a, en réalité, réalisé aucune 
épargne et que le but de la loi est manqué pour lui. 

N'y a-t-il pas non plus lieu de remarquer la diminution du nom-
bre des certificats délivrés dans les grands centres? Le seul comité 
des communes ouest de l'agglomération bruxelloise n'a été sollicité 
que vingt-quatre fois en 1890, contre plus du double en 1895. La 
Société de construction d'Etterbeek, qui l'ait le plus d'affaires, consta-
tant ce ralentissement dans son rapport annuel, l 'attribue â la cherté 
des terrains aux environs de la ville. 
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Et cependant, peut-on dire que le logement des ouvriers et des 
besogneux se soit considérablement amélioré? Les enquêtes qui se 
font chaque jour établissent au contraire qu'il n'en est rien et que 
la situation ne s'est guère modifiée d'une laçon très sensible depuis 
1887. 

Un argument nouveau nous est encore inspiré par les nouvelles 
statistiques que l'on vient de publier sur le rapport entre le salaire et 
le loyer : ne voyons-nous pas celui-ci absorber jusque 36 et 40 pour 
cent du gain (i)? 

L'ouvrier doit donc fatalement se priver du nécessaire pour pou-
voir payer son propriétaire, situation qui est ia même en Allemagne 
et en France que chez nous. 

Nous ne pouvons faire un pas dans l'élude de cette question sans 
rencontrer partout des arguments en faveur de notre thèse. C'est 
ainsi qu'il y a peu de temps, l'un de nous ayant fait une enquête 
sur les maisons où logent à la semaine les ouvriers des campagnes 
qui viennent travailler en ville (2), constatait à cette occasion des 
encombrements réellement extraordinaires : jusqu'à quinze hommes 
logés dans des greniers qui ne devraient pas en abriter cinq. 

Or, quel remède l'initiative privée a-l-elle apporté à celle situation ? 
En quoi a-l-elle obvié à ce danger permanent pour l'hygiène et la 
morale? 

Que conclure de l'ensemble de ces faits, si ce n'est ce que nous 
disions il y a trois ans, à savoir : que le remède véritable se trouvera 
seulement dans l'intervention directe des administrations publiques, 
lout d'abord des bureaux de bienfaisance, puis, à leur défaut, des 
communes elles-mêmes. Les exemples ne manquent d'ailleurs pas. 

Le Conseil de comté de Londres fait construire des maisons à 
plusieurs logements, dont chacune est pourvue d'un appartement 
spacieux prenant jour par le plafond et bien aéré, destiné à servir 
d'atelier commun à ses habitants. 

La Chambre des députés de Prusse adopta, le 13 août 1893, 
une loi allouant un crédit de 3 millions de marks pour la construc-
tion de maisons ouvrières ou en faveur de prêts sur ces maisons 
destinées aux ouvriers de l'Etat; il est vrai que le commentaire 
du Soziale Praxis, n° 20, mai 1897, auquel nous empruntons ce 

( I ) Voir I I . D e n i s , Rapport lxcllcs, p. -1-2 ; I d e m , L'cnquctc, à Saint-GiUcs. — 
Rapport de L. Obozinski, à la suite de la page GO du Rapport annuel du comité. 

1«) Les logements à Saint-Gilles, par L. O u o z i n s k i . 
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détail, dit qu'il s'agit dans l'espèce d'un acte de l'État patron et non 
d'une intervention à titre d'autorité. Mais le même numéro de 
cette revue nous apprend que les Chambres ont encore voté un crédit 
au Budget de 126,400 marks, pour la création de quatre nouveaux 
bâtiments destinés aux ouvriers des pépinières nationales de Tra-
kehnen. 

A Livourne, une commission municipale spéciale, réunie pour 
la construction de maisons ouvrières par les soins de la municipalité, 
a décidé que la ville devait prendre l'initiative de cette mesure. 

De la discussion tenue sous la présidence du maire, M. Castella, 
il résulte qu'il est établi en principe que les maisons ouvrières 
seront construites par les soins du conseil municipal directement, 
afin d'éviter que ces constructions ne soient l'objet de spéculations. 

Enfin, â Quiévrain, le Ministre des finances a fait construire 
pour les douaniers une rangée de petites maisons. 

Nous pensons donc que, seules, la routine, la force d'inertie et la 
crainte de froisser certains intérêts pourraient faire reculer une partie 
de ceux qui s'intéressent au sort des travailleurs. 

Nous espérons bien que l'on ne viendra plus répondre à nos 
arguments par la phrase toute faite que les pouvoirs publics ne 
doivent pas plus le logement que le boire et le manger; l'avis que 
nous émettons n'est pas une solution a priori, née de toutes pièces 
dans des esprits épris de nouveauté; elle est le résultat de ce qui 
nous est dicté par l'expérience. Notre système est, au surplus, le seul 
qui puisse se montrer efficace contre l 'encombrement des logements, 
cette plaie, cet attentat permanent contre la morale et l'hygiène. 

* 

* » 

En résumé, nul plus que nous n'applaudit aux efforts et aux 
résultats de l'initiative privée; mais lorsqu'on constate que le mal 
est général, immense, que ses ravages minent la base même de la 
prospérité d'un peuple, sa vigueur corporelle, l'esprit de famille, sa 
moralité, il n'est pas jusqu'aux adversaires résolus de l'interven-
tionisme qui ne doivent' reconnaître que les pouvoirs publics ne 
sauraient, sans forfaire à leur mission, se croiser les bras et refuser 
de contribuer, par tous les moyens dont ils disposent, à lancer 
quelques bouffées d'air pur dans les bas fonds où vit la généralité 
des populations ouvrières. 

II. LE BON. 

L. OBOZINSKI. 



De l'intervention des pouvoirs publics. 

R A P P O R T SUR LA QUESTION (1) 

PAR 

Ch. DE QUÉKER, 

SECRÉTAIRE DU CABINET DU BOURGMESTRE DE BRUXELLES, 

SECRÉTAIRE DU COMITÉ DE PATRONAGE DES HABITATIONS OUVRIÈRES 

DE BRUXELLES. 

Cette question est généralement entendue de deux manières. 
Par ce temps de socialisme, les collectivistes de raison ou de sen-

timent ainsi que leurs antagonistes, les économistes libertaires 
lisent : 

« Les pouvoirs et les établissements publics ont-ils pour 
devoir, etc., etc. » 

Par une foule d 'arguments, philosophiques, éthiques, scienti-
fiques, etc., les-premiers prouvent « clairement » que les pouvoirs 
publics ont ce devoir, et que c'est même faute de l'avoir dignement 

(0 Y a-t-i l lieu pour les pouvoirs et les établissements publics, ou pour 
certains d'entre eux : 

a) de faire construire eux-mêmes des habitations à bon marché dans le but 
de les louer ou de les vendre aux ouvriers ou h d'autres personnes à revenus 
modestes (employés, etc.) ? 

b) d'intervenir en faveur de la construction d'habitations à bon marché 
(exonérations de taxes, cessions de terrains, gratuité de services publics, 
souscription d'actions ou d'obligations, primes ou subsides, etc.) ? 
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rempli que ces mêmes pouvoirs se trouvent aujourd'hui aux prises 
avec cette terrible question sociale qui menace d'envahir tous les 
domaines. 

Par une foule d'arguments contraires, tout aussi philosophiques, 
éthiques, scientifiques, etc., les seconds montrent tout aussi 
« clairement » que les pouvoirs publics doivent se garder religieu-
sement de toute intervention dans la question de l'habitation 
ouvrière, et que c'est même à cause de la faiblesse d'un jour , pour 
avoir fait des concessions à la tendance interventionniste, que l'on se 
voit actuellement harcelé par des espoirs et des appétits soigneuse-
ment entretenus et cultivés par les apôtres de l'école de tantôt. 

Ces arguments d'un ordre très élevé et très abstrait, pour et 
contre, nous ne les reproduirons pas ici. Le Congrès aura probable-
ment assez bien à faire de les entendre dans des bouches auto-
risées; ils sont presque inévitables en présence d'une question 
comme celle que l'on nous pose. 

Nous préférons ne pas lire la question à la façon des intervention-
nistes et des non-inlerventionnisles absolus, et nous nous permet-
tons de leur faire remarquer : 

Aux uns, que leurs arguments devancent leur époque et que nous 
attendrons, pour nous y laisser convertir, que la société soit devenue 
en fait ce qu'ils affirment a priori qu'elle doit être : la collectivité — 
providence de tous les citoyens. 

Aux autres, que l'art d'administrer, de gouverner, ne vit pas seu-
lement de déductions, d'abstractions théoriques, mais de tout fait 
qui est sorti du terre ù terre de la pratique et du bon sens. 

Et avec la foule des gens de bonne volonté qui ne se sont jamais 
élevés si haut, ou bien qui, s'y étant élevés et ayant voyagé du nuage 
collectiviste au nuage manchestérien, en sont descendus fort désil-
lusionnés ou fort sceptiques, nous lirons la question comme il suit ; 

« Y a-t-il intérêt, en certains cas déterminés, pour les pouvoirs 
et les établissements publics, etc... » 

l'osée de cette façon, la question est beaucoup plus simple, beau-
coup plus tangible et ne sort pas du domaine journalier de l'admi-
nistration des hommes et des choses. 

D'abord on peut affirmer, sans crainte d'être contredit par le col-
lectiviste le plus résolu, que lorsque l'initiative privée fait bien, tout 
à fait bien, une chose, il serait absurde d'en réclamer l'exécution du 
pouvoir public. 
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Et, d'autre part, le plus intraitable des non-interventionnistes ne 
[ voudra pas soutenir que lorsqu'une chose est unanimement recon-

nue comme désirable, nécessaire, et que malgré toutes les invites, 
l'initiative privée reste inerte, l'initiative publique ne pourrait avoir 

[intérêt à la réaliser elle-même. 
Ainsi a-t-elle fait de certains services publics, qui n'existeraient 

! pas sans elle, et tout le monde reconnaît qu'elle a fort bien fait. 
Il existe bien encore, nous ne l'ignorons pas, des gens qui, à 

| l'heure actuelle font un grief au pouvoir d'avoir organisé un ser-
vice général des postes et rêvent le retour des courriers et des messa-
geries, pour le bien suprême de l 'humanité, mais personne ne fera 

[ à ces oiseaux rares l 'honneur de les ranger dans une école quel-
conque (t). 

La question se résout donc à celle de savoir si, pour les habita-
I tions à bon marché, l'initiative privée a produit des résultats appré-

ciables; si, dans la négative, il est probable qu'elle en produise 
dans un temps assez rapproché; comment, le cas échéant, on pour-

I rait l'y amener, et si, au cas où on ne pourrait l'y amener, il y aurait 
profit à se substituer à elle. 

Depuis vingt ans, l'initiative privée s'est souvent manifestée en 
matière de logements à bon marché, et souvent elle est arrivée à 
d'excellents résultats. Mais il suffît d'être au courant des statistiques 
en cette matière pour s'apercevoir que le bien réalisé est une pro-
portion infinitésimale en regard du mal constaté. Si la raison de 
cette proportion était constante, si elle était sensible, on pourrait 
espérer que la raison du mal constaté ira en décroissant. Malheureu-
sement, tel n'est pas le cas, tout au moins en règle générale. 

En Belgique, à la campagne, l'initiative privée basée sur la coopé-
ration a déjà réalisé un progrès étonnant en matière de logements 
à bon marché, et il est permis d'espérer que, si l'on veut lever cer-

[ taines entraves, plutôt formalistes que principielles, elle finira par 
avoir raison des difficultés de la question du logement ouvrier 

L'initiative privée a été ici puissamment secondée par la législation 
belge de 1889, et il ne nous semble pas qu'en règle générale cette 

i législation ne puisse être adoptée dans d'autres pays. 
Mais cette législation a été peu efficace dans les grands centres, au 

point de vue de la multiplication des petits logements, et malgré les 

I (i) Au dernier Congrès de législation du travail, un orateur a très adroitement 
I soutenu pareille thèse. 
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meilleures dispositions du pouvoir qui doit appliquer la loi, elle ne 
peut être efficace. Les comités de patronage des logements ouvriers 
des grandes villes belges ont vainement cherché les termes d'une loi 
qui pourrait y stimuler l'initiative privée comme la loi de 1889 l'a 
fait pour les campagnes. 

On semble se trouver ici devant une difficulté insurmontable; 
mais rien n'est insurmontable si l'on y met de la bonne volonté et 
du sens pratique, et nous espérons bien que bientôt on trouvera 
le courant qui dans les villes doit galvaniser l'initiative privée en 
matière de construction de logements ii bon marché. 

En attendant, les pouvoirs publics se trouvent aux prises surtout 
avec les résultats de l'entassement des logements ouvriers : promis-
cuité, immoralité, maladie, misère. 

Ces résultats coûtent fort cher aux caisses publiques, et il est 
absolument logique qu'elles cherchent en faire disparaître les 
causes. 

Si donc elles peuvent faire disparaître ces causes avec profit et en 
n'établissant pas de précédents qui pourraient amener leur ruine, on 
doit reconnaître que les autorités publiques feraient acte de bonne 
administration en agissant ainsi. 

Nous voulons démontrer qu'elles le peuvent sans le moindre 
inconvénient. 

Dans un remarquable rapport au Congrès national belge de 1894, 
à Anvers, MM. Le Bon et Obozinski ont démontré que, depuis 1843, 
il était entré dans l'esprit des gouvernants belges de voir intervenir 
les autorités, d 'une manière plus ou moins directe, en faveur de la 
multiplication des logements salubres à bon marché. A plusieurs 
reprises, le pouvoir central a appelé l'attention des autorités de tout 
rang sur cette importante question, et c'est surtout le Ministre de la 
Justice qui a conseillé d'intervenir aux tuteurs légaux des pauvres : 
les administrations des hospices et de la bienfaisance. 

Les administrations intéressées qui ont écouté ce conseil n'ont pas 
été fort nombreuses. Nous avons démontré ailleurs (t), d'une façon 
détaillée, que si, en Belgique, les administrations de la charité 
publique peuvent toujours prétendre à beaucoup de dévouement 
théorique, — la mouche du coche pouvait également élever pareille 
prétention ! — leur dévouement pratique prête le flanc à mille criti-
ques. La routine, quelque onéreuse fût-elle pour les finances des 

(i) La bienfaisance publique et privée. Bruxelles, Wormhout, 1894. 



sui t LA 1« QUESTION. 3!) 

caisses charitables, régna longtemps en maîtresse. Cependant, quel-
ques adminislrations charitables ont pensé qu'elles pouvaient bien 
avoir quelque chose à gagner en suivant les conseils de l'autorité 
supérieure. Elles ont estimé qu'effectivement le placement de leurs 
capitaux ou d'une partie de ceux-ci en constructions ouvrières 
pouvait donner lieu à un double bénéfice : plus d'hygiène, inoins de 
maladies, partant moins de misères à soulager — d'un coté, et un 
revenu plus rémunérateur de leurs capitaux, c'est-à-dire plus de 
ressources disponibles, — de l'autre. 

Et l'expérience leur a donné raison, à ce double point de vue. 
Les administrations charitables d'Anvers, de Nivelles, de Wavre, 

de Tournai, etc., peuvent répondre par des chiffres et des faits à 
ceux qui prétendront que la violation des principes de non-inter-
vention absolue, commise par eux, est un crime abominable contre 
la sagesse administrative. Certes, il y a des administrations charita-
bles qui sont intervenues d 'une manière fort généreuse et qui n'y 
ont trouvé aucun profit direct, celle des Hospices et Secours 
de Bruxelles, par exemple. Mais cela tient uniquement à la manière 
d'intervenir, et c'est ce que feraient bien de retenir les absolutistes 
pour et contre. Toute intervention n'est pas bonne a priori; toute 
n'est pas condamnable en vertu d 'une loi immuable . Autant 
vaudrait condamner la charité publique et privée elle-même, parce 
que certains donateurs , par leur manière maladroite de faire 
l 'aumône, cultivent le pauvre au lieu de le sauver. 

Toutefois, comme résultante de ce qui précède, si toute manière 
d'intervenir n'est pas bonne, pouvons-nous conclure qu'il n'est pas 
bon non plus que n ' importe quelle autorité intervienne. 

En thèse générale, il nous semble désirable que les autorités 
issues directement des luttes politiques, les mandataires directs des 
électeurs n'interviennent pas comme personnes agissantes dans cette 
question, et cela aussi bien dans leur intérêt de mandataires que 
dans celui de l'objet à poursuivre. La question de l'habitation à bon 
marché va si intimement au cœur de l 'habitant, que foule de difficul-
tés peuvent surgir qu'il n'est pas bon de poser entre l'électeur et 
l'élu. Car, ou bien ce dernier, envisageant surtout le bien public, 
pourra susciter les réclamations de son électeur, l 'habitant du loge-
ment à bon marché, à cause de sa sévérité dans l'application des 
règlements ou du paiement du loyer, ou bien il cherchera à se pro-
curer des électeurs en fermant les yeux sur les défauts et les man-
quements des locataires et fera de ces derniers les plus mauvais loca-
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laires qui soient : ceux qui s'imaginent que le logement est une 
chose que l'autorité devrait leur procurer gratuitement ou au-des-
sous du prix de revient. 

C'est pourquoi nous estimons qu'il appartient surtout aux admi-
nistrations charitables d'intervenir en cette matière. Il va de soi que 
si, en règle générale, nous pensons qu'une administration com-
munale ne doit pas édifier des maisons ouvrières, qu'elle ne doit 
même pas appliquer à cette édification des fonds à créer spéciale-
ment dans ce but, il ne s'ensuit pas qu'une administration charitable 
devrait toujours le faire, du moins par elle-même. Mais ce que l'on 
peut affirmer, c'est qu'une administration charitable trouvera 
toujours dans, l'édification de maisons à bon marché, pour ses capi-
taux, une rémunération supérieure à celle que procure la rente de 
ses terres, et même de certains autres immeubles, du moins en 
Belgique, car les bilans des administrations charitables, citées plus 
haut, sont là pour prouver ce que nous avançons. 

Quant à l'économie réalisée par le fait de la décroissance des 
maladies, des infirmités et par conséquent des misères dues au loge-
ment insalubre, elle ne peut jusqu'à ce jour se calculer : l 'enquête 
statistique n'a point porlé ses investigations d'une manière exacte de 
ce côté; mais les administrateurs des comités charitables, qui ont 
fait pendant une certaine période d'années l'expérience dont nous 
traitons, sont unanimes à dire que l'économie de ce chef existe et 
qu'elle est considérable. 

Certes, l'application par les administrations charitables de ce sys-
tème d'intervention directe n'est pas sans présenter assez bien de 
difficultés d'exécution et, à notre sens, il vaut toujours mieux, si l'on 
peut obtenir le même résultat, que les administrations visées avan-
cent leurs fonds à des groupes de personnes dévouées à l'œuvre 
poursuivie, que de bâtir et d'administrer elles-mêmes les logements 
à bon marché. 

Mais ces dillicultés ne sont pas insurmontables, et s'il est vrai 
qu'elles ont souvent pour effet de rebuter de tout effort les indolents 
et les indifférents, et qu'il n'est pas exagéré de dire que ces deux caté-
gories forment la moitié et plus de l 'humanité, il n'en est pas moins 
vrai que les difficultés à vaincre excitent le génie des courageux et 
des dévoués et que, en principe du moins, les tuteurs des malheu-
reux ne devraient être recrutés que parmi ces dernières catégories. 

Une des plus grandes difficultés à vaincre est celle résultant de 
l'indigence momentanée ou permanente du locataire, laquelle 


